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~ PREFACE 

L'elaboration d' un programme de revision, dans le cadre d' une PME, 
est une tache relativement complexe et delicate. 
Dans un pays ou les P.M.E. constituent la majorite des entreprises sou­
mises au contr61e revisoral, les problemes sont nombreux, a commen­
cer par la definition du concept. Le fait de qualifier une entreprise de 
PME est ressenti negativement, alors que les chefs d' entreprises con­
cernes deploient souvent de considerables efforts afin de mettre en 
place une bonne organisation. 

A observer les P.M.E. beiges, on arrive en effet El la constatation que 
dans de nombreux cas I' entrepreneur/proprietaire participe tres etroi­
tement El I' organisation et qu' il estime des le depart avoir une maTtrise 
suffisante des actifs et des flux financiers. Un contr61e trop etroit sera, 
des lors, considere comme un manque de confiance en sa personne 
et ceci d' autant plus que le rapport sera accessible au public. Une 
approche d' examen limite ne sera que trop facilement ressentie 
comme un manque de confiance El I' egard de la personne, et cela 
d' autant plus que le contr61e donnera lieu El un rapport ecrit, objet 
d' une publicite. 

Une approche constructive mais critique devrait dissocier I' opinion et 
les conclusions d' une part et les interpretations personnelles eventuel­
les de I' autre. II faudra mettre I' accent sur les circonstances concre­
tes qui caracterisent le fonctionnement des services administratifs et 
comptables. Ces situations peuvent €ltre sources de limitations en 
matiere de suivi administratif ou de contr61e externe, ou encore expli­
quer un ensemble deficient de documents justificatifs ou de contr6le. 
Ces limitations peuvent priver le reviseur des sOretes dont il dispose­
rait dans une grande entreprise possedant un ensemble coherent de 
procedures internes, de separations de fonctions et d' autres elements 
qui lui permettront de conclure que le contr61e interne est satisfaisant. 

L'organisation reduite 

Avant toute autre chose, le reviseur devra essayer d' identifier s'il se 
trouve en presence d' une «situation P. M.E. ». Disons d' emblee que 
pour I' identification de celle-ci, la taille de I' entreprise ne constituera 



jamais en soi un facteur suffisant. 11 est parfaitement possible qu' une 
petite ou une moyenne entreprise se so it dotee de procedures excel­
lentes, qu' elle applique reellement, et que par ailleurs de grandes 
entreprises presentent de tres graves lacunes en matiere de proce­
dures. Ce n' est pas parce qu' un dirigeant verifie quotidiennement les 
extraits de compte, que le controle est suffisant; de meme, il n' est pas 
evident pour une filiale de multinationale de disposer d' une organisa­
tion convenable. Dans les deux cas, une procedure de controle PME 
pe ut s' averer necessaire aussi bien au niveau de I' organisation des 
travaux de controle qu' en ce qui concerne le rapport. 

La revision d' une PME impose au reviseur d' accentuer ses travaux 
dans des secteurs differents ou a des moments differents par rapport 
au controle d' une entreprise de plus grande dimension. 11 devra etre 
conscient que la P.M.E. pose des problemes particuliers ou que pour 
le moins, ceux-ci risquent d' etre plus frequents que dans un environ­
nement se caracterisant par une organisation administrative complete. 
D' une maniere generale, on observera que c' est surtout dans cet envi­
ronnement P.M.E. qu'une presence plusfrequente sur les lieux s'ave­
rera utile. Des controles intermediaires, des discussions avec les diri­
geants et le suivi analytique, seront souvent plus efficaces dans une 
organisation plus petite que dans une grande entreprise. La meme 
remarque pourrait etre faite quant a la frequence des confirmations 
de soldes. 

Identification 

Nous preferons ne pas proposer de definition de I' environnement PME. 
Les criteres chiffres, se fondant essentiellement sur des donnees finan­
cieres, ne sont pas pertinents dans la pratique. Une approche se fon­
dant, par exemple, sur les effectifs serait completement etrangere a 
la realite et a la complexite economiques, et ignorerait I' un des aspects 
les plus importants du probleme, a savoir I' influence de I' homme sur 
I' organisation. 

Pour identifier une situation P.M.E. I' on s' appuiera des lors sur une 
evaluation prealable de I' entreprise et de son organisation adminis­
trative. On pourrait dire que nous sommes en presence de la situation 
visee lorsque I' entreprise presente les caracteristique suivantes: 

- absence d' un environnement de controle fort; 
- absence d' u ne separation suffisante des fonctions; 



- presence de procedures administratives informelles; 
- absence de personnel suffisamment qualifie; 
- systemes informels de rapport, de planification et de budgetisation; 
- intervention de la direction de I' entreprise dans les contr6les. 

Lorsque le reviseur, sur base des informations recueillies, estime que 
I' entreprise repond El I' ensemble de ces caracteristiques, il devrait 
adapter son programme de contr61e El la situation qu'il a identifiee. 
Cette adaptation pourrait etre, par exemple, I' ajout d' un module « Pro­
gramme de contr61e P.M.E.» El son programme de contr61e standard. 

C' est pendant et apres I' execution des contr61es specialement adap­
tes El I' organisation concernee, que le reviseur pourra evaluer dans 
quelle mesure il devra finalement adapter ses conclusions et son 
rapport. 

Declarations ecrites de la direction de I' entreprise 

Certains milieux, pr6nent le recours obligatoire aux declarations ecri­
tes de la direction de I' entreprise (representation letter) dans un envi­
ronnement P. M.E. La pratique, nous apprend que la procedure n' est 
pas d' application courante en Belgique et qu' en tout cas elle n' est 
pas institutionnalisee. On pourrait d' ailleurs s' interroger sur son utilite 
si la direction est de mauvaise foi, et surtout sur son efficacite lorsqu' elle 
est de bonne foi et cooperative. Cette reflexion n' empeche nullement 
que dans des circonstances exceptionnelles le reviseur y ait recours 
pour completer techniquement son dossier. Le fait d' avoir une decla­
ration ecrite de la direction ne constitue toutefois pas une base suffi­
sante sur laquelle le reviseur pourrait fonder telle ou telle attestation. 

Le rapport 

Dans le cadre de son rapport, le reviseur se trouvera egalement con­
fronte El une controverse relative au caractere obligatoire ou non de 
I' attestation avec reserves, en raison des limites qui caracterisent le 
contr61e interne inherent El I' organisation. Le fait qu' une petite organi­
sation ne puisse mettre en oeuvre tous les principes du contr61e interne 
ne doit pas necessairement donner lieu El des reserves de la part du 
reviseur. Par ailleurs, les reserves qu' il pourrait formuler doivent etre 
precises et non de nature El enlever toute portee El I' attestation qu' iI 
delivrerait. 



II est des lors utile de prevoir une attestation precisant I' environnement 
administratif et les consequences eventuelles que le reviseur a dO en 
tirer pour I' organisation de sa revision. 

Structure de I' etude 

Nous partirons de quelques constatations essentielles: 
• I' execution de la mission revisorale ne saurait se faire sans reference 

aux normes de revision en vigueur, tant sur le plan national qu' inter­
national. La mise au point d' un programme de revision pour une 
P.M.E., ne saurait jamais etre que I' explicitation des normes gene­
ralement adm ises, et elle doit se situ er dans ce cadre. 

• la mission du reviseur est par definition une mission El. risque, tant 
du point de vue technique ou contractuel, qu' au regard du droit 
public. Puisque I' elaboration d' un programme de revision vise El. 

exec,uter cette mission tout en essayant de limiter le risque, il est 
necessaire d' analyser les divers aspects de ce risque. 

• le contr61e interne est au centre du probleme relatif El. I' organisation 
restreinte d'une P.M.E. L'examen de I'organisation, en fonction de 
la mise en oeuvre ou non de procedures de contr61e interne, debou­
chera sur I' identification de la «situation» requerant une adaptation 
du programme de contr61e du reviseur. 

• si I'organisation a ete identifiee comme etant une P.M.E., le revi­
seur devra generalement faire face El. un ou plusieurs problemes 
caracteristiques lorsque I' organisation est limitee. Ces problemes 
concerneront, d' une part, les processus cycliques au sein de I' entre­
prise, par exemple, les marchandises, le cycle financier, les sal ai­
res, et d' autres part, les zones El. risques specifiques dans les P.M.E., 
par exemple les obligations legales, la separation des patrimoines, 
le recours El. des experts externes, la fiscalite, les evenements sur­
venus apres la date de cl6ture du bilan et I' influence de I' informati­
que au niveau de I' administration. 

• pour la mise en oeuvre d' un programme de contr61e specifique, 
il sera utile de disposer d' un questionnaire qui, sans pretendre etre 
exhaustif, pourra cependant etre une reference d' application con­
crete ou une base pour une approche plus individualisee du con­
tr61e de la societe. 



La presente brochure vise El fixer structurellement une methodologie; 
elle permettra au reviseur d' entreprises d'identifier une situation fre­
quente et requerant une approche de controle particuliere. Une telle 
approche se traduira non pas par un programme de revision diffe­
rent, mais par une adaptation du programme general de revision du 
reviseur. Pour la redaction du present document, nous nous sommes 
bases sur trois principes fondamentaux: 

- tout d' abord, le reviseur d' entreprises devra de maniere construc­
tive s' adapter El la specificite de I' entreprise El controler en appli­
quant un programme de controle approprie et en recourant, le cas 
echeant, El des techniques complementaires; 

ensuite, dans les entreprises ou I' organisation administrative repose 
sur un nombre limite de personnes, on ne peut pas s' attend re El 
un controle interne offrant toutes les garanties qui sont conside­
rees comme indispensables dans les grandes entreprises: ce qui 
ne veut pas dire toutefois que le controle interne ne devrait pas 
etre adapte El la nature et El I'importance de I' entreprise; 

- troisiemement, les problemes etudies ici constituent I' une des carac­
teristiques des organisations administratives limitees, pouvant se 
rencontrer aussi bien dans les petites entreprises que dans des 
entites plus importantes. 

Je ne voudrais pas terminer cette preface sans remercier tous les. mem­
bres du groupe de travail qui se sont atteles El cette etude et ont su 
la mener El bien: 

Rolf Adriaenssens, reviseur d' entreprises Luc Discry, reviseur d' entre­
prises Ludo Van Montfort, reviseur d' entreprises Eric Van Meensel, 
directeur El I'IRE. 

Roger T riest, 
reviseur d' entreprises 

President du groupe de travail 



CHAPITRE ler: 

LA MISSION DU REVISEUR DANS LE CADRE 
DES NORMES GENERALES DE REVISION 

Lorsqu'il aura identifie un environnement P.M.E., il Y aura lieu pour 
le reviseur d' entreprises, d' adapter ses travaux de contr61e habituels. 

Dans cette optique, le programme de revision d' une P.M.E. devra 
necessairement se conformer a I' esprit et aux dispositions des nor­
mes de revision generalement admises au niveau national comme inter­
national. 

II peut etre utile de rappeler dans le present document certaines des 
positions defendues dans ces normes, afin de mieux mettre en lumiere 
la concordance entre les deux textes qui par ailleurs se completent. 

1. LES NORMES DE L'INSTITUT DES REVISEURS 
D' ENTREPRISES 

Nous renvoyons le lecteur aux normes generales de revision et a la 
recommandation relative au programme de revision. 

1.1. Les normes generales de revision 

Le point 2 de la norme traite de I' execution de la mission de contr6le. 
Le paragraphe 2.1. stipule que chaque mission de revision s' execute 
conformement a un programme de travail approprie. Ce programme 
comprend la description des travaux de contr61e a effectuer. 11 com­
porte les rubriques suivantes: 

- examen du systeme de contr61e interne; 
- appreciation et contr61e de ce systeme; 
- examen des comptes annuels. 

Ce programme s' elabore sur base des particularites de I' entreprise, 
au fur et a mesure de I' execution des travaux. 

Les diverses dispositions de ce paragraphe sont manifestement appli­
cables au present document ou y ont ete integres. 
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Selon le paragraphe 2.3,. c' est le reviseur d' entreprises lui-meme qui 
decide de la nature et de I' etendue des travaux de contr61e cl effec­
tuer. Pour determiner I' etendue de ses travaux, il doit: 

- rassembler la documentation necessaire pour lui fournir une con­
naissance suffisante de I' entreprise et de ses activites; 

- analyser I' organisation administrative en matiere de contr61e 
interne; 

- evaluer I' efficacite du systeme de contr61e interne. 

L'etendue du contr61e cl effectuer sera fonction de I' efficacite du con­
tr61e interne. La nature des transactions et les risques qui s'y attachent 
seront determinants dans le choix des differentes categories de tests. 
Si les resultats des tests s' averent insuffisants, le reviseur aura recours, 
dans la mesure du possible, cl des techniques complementaires. 

Ce dernier point a egalement ete I' objet d' une attention particuliere 
dans le programme P.M.E. expose di-dessous 

Le paragraphe 2.4. aborde de maniere specifique la position cl I' egard 
du contr61e interne. 

Si le reviseur d' entreprises constate des lacunes graves dans le 
systeme de contr61e interne, il devra adapter ses travaux et proceder 
cl un contr61e plus approfondi. En aucun cas cependant, le reviseur 
ne pourra se substituer au systeme de contr61e interne. 

L'examen du contr61e interne portera notamment sur: 

- I' organigramme des fonctions; 
- le diagramme de circulation des documents; 
- I' organisation de la circulation des biens et services; 
- le contr61e du traitement informatique des donnees; 
- la separation des fonctions; 
- les eventuelles fonctions de contr61e interne. 

Le reviseur tiendra compte des circonstances particulieres et princi­
paiement de la taille en adaptant son programme en consequence. 

Si le reviseur constate que le systeme de contr61e interne presente 
des lacunes graves susceptibles d' alterer I' image fidele des comptes 
annuels, il transmettra ses observations aux organes responsables de 
I' entreprise. 
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Le point 3 porte sur les normes en matiere de rapport. Selon le para­
graphe 3.2. le reviseur d' entreprises mentionnera dans son rapport 
dans quelle mesure il a pu s' appuyer sur une organisation adminis­
trative comportant un contr61e interne, approprie a la nature et a I' eten­
due des activites de I' entreprise. 

Le reviseur devra mentionner si le contr61e interne est suffisant. Dans 
les entreprises ou I' organisation administrative repose sur un nombre 
tres restreint de personnes, et surtout dans les petites entreprises, on 
ne saurait s' attend re a un contr61e interne offrant toutes les garanties 
qui sont considerees comme indispensables dans les grandes entre­
prises. Le fait qu' une petite entreprise ne puisse respecter I' ensem­
ble des principes de contr61e interne n' entraTnera pas pour le reviseur 
la necessite de faire des reserves. Ces reserves ne sont pas necessai­
res lorsque le contr61e interne est adapte a la nature et a I' importance 
des activites de I' entreprise et si le reviseur a pu obtenir des garanties 
quant a la fiabilite necessaire de I' information que lui transmet la comp­
tabilite. 

Les reserves (eventuelles) ne peuvent pas etre de nature a enlever 
toute portee a I' attestation fournie. 

Lorsque le contr61e n' a pas pu etre effectue sur base d' un contr61e 
interne suffisant, sans que pour autant I'image fidele des comptes 
annuels ne se trouve compromise, le reviseur pourra emettre des reser­
ves dans son rapport. 

Une declaration d' abstention pourra survenir lorsque: 

- il est impossible de fournir un avis fonde sur le respect du principe 
de I' image fidele; 

- les faiblesses fondamentales du contr61e interne n' ont pas pu etre 
compensees par des procedures de rem placement suffisantes. 

L'abstention ne se justifie que lorsque le reviseur aura prealablement 
tout mis en oeuvre pour verifier si les comptes annuels donnent une 
image fidele, et constate qu' il n' existe pas de technique de contr61e 
appropriee qui lui permettrait de lever les incertitudes. 

1.2. Recommandations relatives au programme de contrale. 

Lorsque le reviseur aura acquis la connaissance necessaire de I' entre­
prise, - et alors seulement, il sera en mesure d' elaborer son schema 
de contr61e qui reprendra les grandes lignes de son contr61e et qui 
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sera ensuite developpe en un programme de travail plus detaille. Celui­
ci pourrait mentionner les personnes qui executeront les prestations 
et le temps qu' elles requerront. 

Cette recommandation doit s' interpreter principalement dans le cadre 
d' une mission de contr61e permanente. Lors d' une premiere revision, 
une extension du programme a des matieres non abordees dans la 
presente recommandation pourrait s'imposer. 

Les informations collectees devront permettre au reviseur de: 

- determiner les points qui feront I' objet d' une attention particuliere; 
- mieux apprehender I' organisation administrative; 
- saisir les regles d' evaluation et se faire une opinion sur leur appli-

cabilite; 
- identifier les cadres susceptibles de lui fournir les informations 

requises. 

En arretant son programme de contr6le, le reviseur prendra notam­
ment en consideration: 

- la nature et I' etendue des pieces justificatives du contr6le; 
- le degre de fiabilite du systeme comptable, sur base de sa pre-

miere appreciation du contr61e interne. 

Lors de I' elaboration de son programme, il tiendra evidemment compte 
des points forts et des faiblesses ducontr61e interne. 

Le reviseur pourra decider de ne pas s' appuyer sur certains elements 
du contr61e interne, soit parce qu'il est arrive a la constatation que 
ceux-ci ne donnent pas satisfaction, soit parce qu' il estime qu' il existe 
d' autres moyens efficaces lui permettant d' obtenir les elements pro­
bants necessai res. 

L'objectif de I' exam en du contr61e interne est donc de verifier si les 
procedures sur lesquelles le reviseur souhaite se fonder fonctionnent 
efficacement comme prevu initialement. Pour ce faire, le reviseur aura 
recours aux tests de conformite (compliance). Les resultats de ces 
tests pourront amener le reviseur a revoir son opinion initiale sur le 
contr61e interne et a adapter en consequence ses travaux de contr6le. 

Quant aux tests de validation (substantive tests), ils visent a verifier 
le caractere complet, precis et correct des enregistrements comptables. 
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11 ressort de cette recommandation que le reviseur est suppose pou­
voir identifier la situation P.M.E ou du moins arriver progressivement 
El cette identification. 11 pourrait en consequence decider de recourir 
El un examen particulier des elements caracteristiques pour ce type 
de situation. 

2. LES RECOMMANDATIONS U.E.C. (1) 

La recommandation U.E.C. n 14 «Aspects particuliers de la revision 
des comptes annuels d' une petite entreprise» traite de maniere spe­
cifique de la mission du reviseur dans une petite ou moyenne entre­
prise, en mettant tres clairement I' accent sur I' importance de I' entre­
prise et sur la collaboration determinante du proprietaire/chef 
d' entreprise. 

Les criteres specifiques d' une P.M.E. sont donc les suivantes: 

- la direction est entre les mains d' une ou de plusieurs personnes, 
qui s' occupent personnellement de toutes ou de la plupart des 
fonctions essentielles dans I' entreprise, comme I' approvisionne­
ment, le marketing, la fabrication, le personnel, les finances et la 
comptabilite; 
les dirigeants et leurs families possedent toute I' entreprise ou du 
moins une grande partie de celle-ci; 
etant donne leurs competences et leur qualite de proprietaires, les 
dirigeants dominent I' entreprise dans tous ses aspects essentiels; 
le proprietaire/dirigeant s' occupe en general personnellement d' un 
grand nombre d' operations quotidiennes; 

- eu egard au nombre restreint d' employes, une separation adequate 
des fonctions est le plus souvent difficile El mettre en oeuvre; 
les systemes de comptabilite sont en regie generale peu com­
pliques; 

- I' entreprise fait largement appel aux conseils externes. 

Cet etat de faits peut se traduira de la fagon suivante: 

les dirigeants prennent generalement une large part El la gestion 
quotidienne; 

(1) L' Union europeenne des experts comptables economiques et financiers est devenue aujourd' hui 
la Federation des experts comptables europeens dont le siege est situe El Bruxelles. La FEE regroupe 
33 organisations professionnelles europeennes. 
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les procedures d' information, d' analyse, de planification et de con­
trole ont un caractere non formalise; 
le personnel comptable et administratif peut acceder facilement aux 
actifs de I' entreprise; 
les systemes et controles comptables sont relativement simples; 
les dirigeants ont une facilite plus grande pour passer outre aux 
dispositifs de controle interne 
lorsque la loi ou les regles professionnelies le permettent, le revi­
seur sera egalement le conseiller de I' entreprise. 

II ne subsiste generalement pas ou tres peu de traces d' une verifica­
tion executee par les dirigeants. 
L'instauration de procedures sera le plus souvent decidee en fonc­
tion de la nature de I' activite et de leur coOt. 
Si des procedures effectives peuvent etre efficaces a I' egard du per­
sonnel, elles ne le sont guere a I' egard de direction qui peut contour­
ner tous les controles. 

2.1. APPROCHE DU CONTROLE ET RAPPORT 

Le reviseur evaluera tout d' abord le systeme de traitement et d' enre­
gistrement des transactions. 
II devra acquerir, en matiere de fiabilite, un degre de certitude aussi 
eleve que dans les grandes entreprises, et il devra adapter son appro­
che de controle a la complexite du systeme comptable et a la con­
fiance qu' il pe ut avoir dans le controle interne. 

Le reviseur informera toutefois la direction de ses observations con­
cernant le controle interne, mais comme en raison de son approche 
de revision, il n' aura pas pu verifier tous les controles, il n' ometira pas 
d' ajouter qu' elles portent sur les constatations qu' iI a pu faire a I' occa­
sion de sa revision et qu'il peut y avoir d' aut res lacunes. 

Le reviseur appreciera s' il a pu rassembler des elements probants per­
tinents et suffisants pour conclure que la comptabilite de I' entreprise 
a enregistre toutes les operations de I' entreprise. II est possible que 
dans certaines entreprises, le reviseur se trouve dans I' impossibilite 
de metire en oeuvre les travaux de controle habituels pour rassem­
bier les elements probants necessaires, sur lesquels il pourra s' appuyer 
pour delivrer une attestation sans reserves. Apres avoir tout mis en 
oeuvre pour reunir tous les elements probants qui doivent raisonna­
blement etre rassembles pour exprimer une opinion sans reserves, 
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il pe ut etre amene El choisir entre une attestation avec reserves ou un 
refus d' attestation. 

Si les elements probants obtenus lors de sa revision ne lui donnent 
pas satisfaction, le reviseur demandera El la direction de I' entreprise 
des confirmations afin d' obtenir les garanties necessaires quant au 
caractere complet de la comptabilite et des comptes annuels, et il veri­
fiera s'il pe ut admettre les confirmations que la direction de I' entre­
prise lui aura transmises. 

Concernant le rapport, la recommandation U.E.C. n 14 dispose: 

Dans une petite entreprise, le reviseur pourra exprimer une opinion 
sans reserves lorsqu'il aura pu, d' une part, s' assurer qu' il existe un 
systeme comptable approprie, fonctionnant convenablement et que, 
d' autre part, ses travaux de revision lui permettent de conclure que 
les livres refletent de fagon exhaustive les transactions de I' entreprise 
et qu' iI n' y a pas d' erreurs significatives dans les comptes annuels 
(paragraphe 5.2.). 

Au cas ou le reviseur aurait ete dans I' impossibilite de concevoir et 
de mettre en oeuvre des procedures normale de revision, suscepti­
bles d' aboutir El I' obtention de preuves suffisamment pertinentes et 
fiables en ce qui concerne I' enregistrement exhaustif des transactions, 
il devra emettre une opinion avec reserve ou la refuser (paragraphe 
5.3.). 

Dans I' eventualite ou le reviseur juge que les insuffisances des comp­
tes, tout en etant importantes, ne sont cependant pas de nature El 
remettre en cause la signification des comptes annuels et El condition 
qu'il n' ait pas trouve des erreurs significatives dans les comptes, il 
devra donner une opinion avec reserve en faisant etat de cette situa­
tion (paragraphe 5.4.). 

Au cas ou le reviseur a de serieux doutes quant au caractere complet 
des operations prises en compte, de sorte que cela soit de nature El 
compromettre la signification des comptes annuels, il devra refuser 
de se prononcer (paragraphe 5.5.). 

Dans le present document, nous avons voulu souligner que le systeme 
de contr61e interne constitue un moyen pour obtenir un certain degre 
de certitude et de fiabilite dans une entreprise. 1I ne faudrait cepen­
dant pas que le contr61e interne devienne une fin en soi. 
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3. IFAC· 
INTERNATIONAL STATEMENT ON AUDITING 
C'est en octobre 1989 qu' a ete publiee la recommandation relative 
aux «Particular considerations in the audit of Small Businesses». 

Cette recommandation est applicable aux entreprises de n'importe 
quelle importance, presentant un ensemble de caracteristiques qui 
ameneront le reviseur El. adapter son approche de la revision. 

L'expression «small businesses» se refere El. des entreprises n'occu­
pant qu' un personnellimite ou n' ayant qu' un chiffre d' affaires ou un 
total de bilan inferieur El. un seuil defini. Generalement, ces entreprises 
presenteront les caracteristiques suivantes: 

separation restreinte entre les fonctions; 
- influence determinante de la direction et/ou du proprietaire dans 

tous les aspects essentiels de I' entreprise. 

En raison des ressources restreintes de I' entreprise, I' attention de la 
direction ira principalement El. I' exploitation et moins El. I' administration. 
11 pourrait en resulter une administration informelle ou inefficace. Par 
ailleurs, la direction pourrait aussi considerer que la responsabilite de 
I' organisation administrative et financiere appartient plus au reviseur 
qu' El. la societe. En raison des effectifs limites on est confronte d' emblee 
El. I' impossibilite de maintenir une separation stricte entre les fonctions. 
Ce probleme de separation des fonctions incompatibles se fera parti­
culierement ressentir dans le traitement informatique des donnees. 

La presence active du proprietaire ou I' importance de la fonction du 
dirigeant de I' entreprise aura tres souvent une influence determinante 
sur les processus de controle et de reddition de comptes. Cette sur­
veillance directe, pourrait jouer un role essentiel dans le fonctionne­
ment du systeme de controle, meme s'il a pris cette forme centrali­
see. Du fait meme de la position de force que les dirigeants occupent, 
on pourrait courir un risque considerable d' abus. 

La direction de I' entreprise assume I' ultime responsabilite dans I' ela­
boration et dans la mise en place d' un appareil administratif de qua­
lite et fiable. 

Si I' organisation s' avere largement insuffisante pour garantir la qua­
lite de I'information, le reviseur pourrait etre amene El. refuser la mis­
sion, voire eventuellement El. demissionner. S'il decide d' accepter la 
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mission, ou de continuer a la remplir, iI devra definir clairement sa posi­
tion dans son rapport. 

La recommandation de I'IFAC conseille au reviseur de rediger en 
debut de mission une lettre de mission (engagement letter), dans le 
but de delimiter clairement ses competences et ses responsabilites, 
de maniere a ce que les deux parties sachent exactement a quoi s' en 
tenir. Elle souligne par ailleurs I' uti lite , des declarations ecrites de la 
direction de I' entreprise dans les petites entreprises eu egard au role 
et a la responsabilite du reviseur et afin de rappeler a la direction sa 
responsabilite finale. Toutefois cette lettre de recommandations (mana­
gement letter) ne constituera pas un moyen de protection efficace con­
tre des faiblesses du controle interne qui auraient des consequences 
sur la position du reviseur. 

Le reviseur n' omettra pas de faire un rapport suffisamment detaille 
a son client concernant les faiblesses qu'il aurait constatees dans 
I' organisation. 
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CHAPITRE 2: 

~ PRESENTATION DU PROBLEME 

1. CONTROLE DU RISQUE 
L'analyse du risque de revision joue un role important dans la planifi­
cation des travaux de controle et dans la mise en oeuvre des proce­
des de revision. Oans un environnement P.M.E., les risques presen­
tent des caracteristiques specifiques. 

1.1. LE RISQUE ET LE DEGRE DE CERTITUDE 

Nous distinguerons deux types de risques: 

le risque de contr6le: il s' agit du risque de ne pas identifier des 
manquements au principe de I' image fidele qui doit decouler de 
la presentation des comptes annuels; 

- le risque professionnel: il s' agit du risque de ne pas decouvrir des 
erreurs dans I' information, susceptibles de porter prejudice El I' uti­
lisateur interesse des comptes annuels et de mettre en cause la 
responsabilite professionnelle du reviseur. 

1.1.1. Le risque de controle 

Nous entendons par risque de controle, le risque pour le reviseur 
d' entreprises, de certifier sans reserve des comptes annuels qui con­
tiendraient une erreur significative. 

O'une maniere generale, on peut distinguer pour ce risque trois fac­
teurs: le risque inherent, le risque de contr61e interne et le risque de 
non detection. 

Le risque inherent, c' est le danger que le solde de tel compte ou tran­
saction specifique comporte une ou plusieurs erreurs qui, en s' addi­
tionnant aux erreurs dans les aut res comptes ou transactions, donne­
raient un total non negligeable d' erreurs. Ce risque sera variable en 
fonction du type de compte ou de rubrique, et selon que ceux-ci sont 
plus ou moins susceptibles de faire I' objet de fraudes ou d' erreurs 
en I' absence de controle interne. La valeur des postes concernes 
jouera evidemment un role. 
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Le risque de contr61e interne sera influence par la qualite du systeme 
de controle interne et par la mesure dans laquelle celui-ci ne serait 
pas a meme de detecter et d' eviter en temps opportun des erreurs. 

Le risque de non detection d' erreurs est lie a d' eventuelles faiblesses 
dans les techniques mises en oeuvre par le reviseur, tient compte de 
la mesure dans laquelle ces erreurs, venant s' ajouter aux autres, pour­
raient atteindre un niveau important. Ce risque decoule de I' impossi­
bilite de proceder a un controle exhaustif. 0' autres erreurs peuvent 
resulter d' un mauvais choix des methodes, d' une mauvaise applica­
tion des techniques de revision ou d' une mauvaise interpretation des 
resultats des controles. 

Les deux premiers risques se situent essentiellement dans I' entreprise­
meme et peuvent se poser en termes plus aigus dans un environne­
ment P.M.E. Le troisieme risque est imputable au reviseur d' entre­
pnses. 

Puisque le reviseur doit evaluer les coOts et benefices de I' execution 
de sa mission, il devra aussi determiner le degre de certitude qui lui 
paraTtra suffisant pour pouvoir prendre sa decision. Bien entendu il 
doit toujours pouvoir justifier ses choix dans I' organisation et la plani­
fication de ses travaux. 

Les deux premiers risques seront evalues afin de pouvoir determiner 
les methodes de revision de maniere telle que le troisieme risque soit 
ramene a un niveau acceptable. 

Dans cette evaluation, interviendront notamment les elements suivants: 

- la connaissance de I' entreprise, de son organisation administra­
tive et comptable et des procedures en matiere de controle interne; 

- le fonctionnement operationnel de I' entreprise et de son traitement 
en comptabilite; 

- les informations sectorielles relatives a I' environnement dans lequel 
s' exerce I' activite de I' entreprise. 

En outre, I' evaluation generale comprendra aussi une appreciation de 
la qualite de la direction et de sa volonte d' assurer une administration 
fiable, element dans lequel son attitude a I' egard du controle jouera 
un role important. 
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11 importe de ne pas omettre ici les avis que tres souvent les P.M.E. 
attendent de la part du reviseur, esperance qui est generalement gene­
ratrice d' une attitude d' acceptation de la revision. 

1.1.2. Le risque professionnel 

Dans I' appreciation du risque professionnel, le reviseur tiendra compte 
de I' impact que pourrait avoir la decouverte d' une erreur importante, 
apres la publication des comptes annuels, pour des tiers interesses, 
des creanciers, des actionnaires, etc. II prendra egalement en consi­
deration les coQts et les charges qui pourraient resulter de la decou­
verte d' une erreur apres la publication - et la certification - des comp­
tes annuels. 

Des tiers pourraient subir une perte financiere, ou decouvrir qu' ils ont 
subi des pertes par suites d' une erreur importante non signalee en 
temps utile. Ces tiers pourraient tenter de recouvrer entierement ou 
partieliement cette perte El charge du reviseur. On pourrait aussi men­
tionner les consequences sur la reputation du professionnel. 

Si on les compare avec les entreprises ayant un actionnariat plus vaste, 
les risques evoques ici pourraient etre consideres comme moins impor­
tants dans le cadre d'une P.M.E., parce que: 

- les comptes annuels sont moins largement diffuses; 
- il Y a moins de tiers directement interesses, par exemple, moins 

d' actionnaires et moins de fournisseurs; 
- la valeur absolue des montants est inferieure. 

Mais par ailleurs il faut aussi tenir compte du fait que certains facteurs 
peuvent accroTtre le risque, et notamment: 

- I' absence du proprietaire; 
- la cession future de la societe; 
- les perspectives de reorganisation financiere; 
- un risque accru de non respect de certaines clauses des conven-

tions de credit. 

1.1.3. Le degre de certitude 

Le degre de certitude que I' on voudra obtenir El propos des donnees 
El verifier dans les comptes annuels, dependra du risque El attribuer 
El celles-ci et El I' organisation El examiner. 
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Lorsque le degre de certitude requis a ete determine, le reviseur arre­
tera les techniques et les moyens de contr61e appropries. On admet 
generalement que dans une petite organisation, entreprise familiale 
ou filiale d' une multinationale, il importe de viser un degre maximum 
de certitude sur les elements constitutifs des comptes annuels simples, 
tels que: 

- les stocks, 
- les clients; 
- les fournisseurs; 
- le compte de resultats et plus particulierement les charges. 

1.2. ANALYSE DU RISQUE 

Lors d'un contr61e de P.M.E., I'analyse du risque se fonde sur trois 
piliers: 

- les conditions externes 
- I' organisation interne 
- la participation du proprietaire/chef d' entreprise. 

Les deux premiers elements ne sont pas fondamentalement differents, 
selon qu'il s'agit d'une grande ou d'une petite entreprise. 

Le troisieme a pour but d' apprecier I' influence du caractere restreint 
de I' organisation, et plus particulierement I' influence directe du pro­
prietaire/chef d' entreprise sur les enregistrements et sur les evalua­
tions. Elle implique I' examen de problemes specifiques relatifs au con­
tr61e interne, propres El. la P.M.E. 

1.2.1. L'influence du proprit!taire/chef d' entreprise 

La participation directe du proprietaire/chef d' entreprise peut avoir des 
consequences aussi bien positives que negatives pour I' approche de 
contr61e que le reviseur mettra en oeuvre. 

Vu le nombre restreint de collaborateurs et surtout de cadres, on pe ut 
parfois etre en presence d'interventions qui ne correspondent pas 
necessairement aux interets de la societe. La difference avec la grande 
entreprise se situ era sur les plans suivants: 

- I' interet du proprietaire/chef d' entreprise qui peut etre contraire El. 
celui de la societe en tant qu' entite juridique distincte; 

Presentation du probleme 



- I' auto rite du proprietaire/chef d' entreprise qui pe ut controler a la 
fois la gestion journaliere et I' assemblee generale. 

Les consequences de cette intervention directe au niveau de I' admi­
nistration peuvent etre les suivantes: 

- la priorite des aspects fiscaux sur le principe de I' image fidele; 
- la determination des resultats en fonction des besoins de finan-

cement; 
- la confusion entre les patrimoines et les interets personnels d' une 

part et sociaux d' autre part. 

Le reviseur devra tenter d' identifier ou resident les differences de ces 
risques s' agissant d' une petite entreprise plutot que d' une organisa­
tion importante. II decouvrira alors les points forts et le points faibles 
et adaptera son attitude en consequence. 

Le caractere restreint d' une organisation n' est pas necessairement 
la cause d' une confusion entre propriete et gestion. Une P.M.E. peut 
etre administree par un tiers non apparente aux proprietaires a qui 
la gestion de la societe a ete deleguee. C' est le cas notamment dans 
les filiales de groupes importants mais ou les proprietaires internatio­
naux peuvent imposer des directives qui s' ecartent des normes gene­
ralement admises. 

Dans le cadre de groupes plus importants, I' existence de procedures 
de rapport et de controle peut commander la necessite pour le revi­
seur de proceder a des controles de detail tres pousses. 

1.2.2. Le controle interne 

En vue de' son evaluation des procedures de controle interne, le revi­
seur etudiera divers aspects de I' organisation administrative comme 
par exemple: 

- le principal responsable (Ies principaux responsables) de la comp­
tabilite; 

- les principales rubriques comptables; 
I' esprit general dans lequel s' effectuent les controles; 

- les transactions specifiques prop res a I' entreprise. 

S'il existe des systemes internes pour le suivi de la fiabilite de I' infor­
mation, aussi rudimentaires soient-ils, le reviseur les prendra en con­
sideration. On pourrait citer a titre d' exemple que de « petits» entre-
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preneurs, precisement parce qu' ils sont personnellement impliques, 
disposent parfois d' une evaluation personnelle relativement precise 
des marges comptables brutes, en se fondant sur les quantites ven­
dues, marges qui finalement ne devront plus etre que confirmees par 
le traitement comptable. 

L'influence de I'informatique, generalement au travers d' un ordina­
teur personnel. ou d' un mini-ordinateur, merite dans une certaine 
mesure d' etre consideree separement. A cet egard une comparaison 
avec des problemes de decentralisation dans un environnement infor­
matique plus vaste s'impose. 

1.3. EVALUATION DE LA FIABILITE 

L'appreciation des elements susceptibles d' influencer le degre de cer­
titude s' appuiera sur les points suivants 

- la nature meme de cet element (le risque inherent); 
- le contr61e interne au niveau de cet element (le risque de contr61e 

interne); 
- les techniques de contr61e interne en la matiere (le risque de non 

detection ). 

Ces points d' appreciation devront etre examines pour toutes les rubri­
ques importantes du rapport financier ainsi que pour toute opinion qua­
litative. 

Lorsque le reviseur aura clairement defini ses objectifs et le degre de 
certitude relatifs aux divers elements du contr61e des comptes annuels, 
il pourra aussi determiner les informations dont il aura besoin pour 
appuyer sa certification. 11 pourra mener ses travaux de maniere El eta­
blir un lien entre les resultats preexistants et ceux non encore obtenus. 

1.3.1. Le risque inherent 

Sur base d' un certain nombre de considerations, le reviseur determi­
nera le degre de certitude qu' il souhaite approuver pour accepter tel 
ou tel element des comptes annuels. Dans ce processus, il tiendra 
compte notamment: 

- de la nature du bien: par exemple un rouleau de papier se volera 
moins facilement dans une imprimerie qu'une chaTne haute fide­
lite chez I'importateur; 
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- des experiences anterieures qu'il a pu acquerir avec la societe: 
elles peuvent I' aider El apprehender le degre de confiance que I' on 
pe ut accorder El. I' organisation; 

- des evaluations: c' est surtout lorsque celles-ci ont ete executees 
par la direction de I' entreprise, qu' elles s' avereront plus difficiles 
El controler, puisqu' elles auront ete faites de maniere subjective; 

- des surevaluations et sous-evaluations de certaines rubriques: 
celles-ci peuvent trouver leur origine dans les evaluations faites par 
la direction de I' entreprise qui etant aussi proprietaire de I' entre­
prise, peut avoir un interet El de telles operations; 

- de la conjoncture economique et des developpements sectorie/s, 
susceptibles d' influer sur les stocks, les clients ou d' autres elements 
des comptes annuels. 

1.3.2. Le risque de controle interne 

Le proprietaire pourrait faire certains efforts pour mettre en place cer­
tains controles internes dans I' entreprise. Toutefois, face El. ces proce­
dures, le reviseur ne pourra avoir une attitude positive ou negative 
qu' apres avoir appris El les connaltre, et s' etre fait une opinion sur base 
de son examen. L' ensemble de ces procedures sera examine et eva­
lue par la methode des sondages. 

Sur base de cet examen et de cette evaluation, le reviseur pourra definir 
sa position et proceder a des adaptations dans son programme de 
contr6le. 11 adaptera eventuellement son rapport en consequence. 

1.4. LA SELECTION DE SOURCES FIABLES 

En fonction des informations precedentes, le reviseur decidera sur quel­
les sources il s' appuiera pour arriver El ses conclusions ainsi que du 
degre de contr61e et des techniques qu'il devra appliquer El ces 
elements. 

Les sources les plus importantes sont: 

1.4.1. La verification des soldes 

Un solde est toujours le resultat d' une serie d' operations. En exam i­
nant les composantes et I' historique d' un solde, le reviseur pourra se 
faire une opinion sur la credibilite de I' historique et sur la de la maniere 
dont le solde a ete obtenu. 
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Dans le cadre d' une P.M.E. surtout, on ne saurait assez souligner 
I'importance des confirmations obtenues de tiers. 

1.4.2. Techniques analytiques 

Les techniques analytiques peuvent intervenir aussi bien dans le stade 
de I' exam en prealable que dans la determination des methodes de 
travail. En principe, un examen analytique devra deboucher sur une 
identification des secteurs a problemes pour I' entreprise et pour son 
environnement. 11 sera plus facile d'interpreter les indices financiers 
et les chiffres nominaux dans ce contexte. Dans la mesure ou la con­
naissance sectorielle et analytique sous-tend le dossier, le reviseur 
pourrait renoncer a certaines extensions des procedures de revision. 
Nous citerons a titre d' exemple, les marges brutes qui, en cas de con­
cordance entre les achats et les ventes, pourraient resulter en une limi­
tation des contr61es operationnels relatifs au caractere complet ou con­
cernant la conformite entre les ventes et les achats et/ou les charges. 

L'analyse analytique peut etre effectuee avant le contr61e proprement 
dit. 11 s' agira principalement: 

- de la comparaison avec les budgets; 
des relations proportionnelles (types de frais/chiffre d' affaires, par 
exemple), de marges brutes, d'indices financiers classiques, de 
provisions. 

1.4.3. Examen des provisions 

Les provisions exercent souvent une influence considerable sur le resul­
tat de I' exercice, et par ailleurs, elles offrent, en fonction de leur nature, 
des bases d' evaluation tant6t parfaitement contr6lables, tant6t tres sub­
jectives. 

1.4.4. Examen des donnees selectionnees 

11 s' agit d' elements revetant une signification particuliere pour les comp­
tes annuels ou pour I' entreprise, so it en raison de leur valeur nomi­
nale, so it en raison de leur survenance eventuelle. 

1.4.5. Examen des operations 

Cette methode requiert le plus souvent un travail considerable et se 
revele donc moins interessante en termes economiques, compte tenu 
de la relation cout/benefice. On n' y aura recours que si les soldes debi-
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teurs ne donnent pas prise El la totalite des transactions ou si la verifi­
cation des sol des ou des elements selectionnes significatifs, n' offrent 
pas de garanties suffisantes. 

1.5. AUTRES CONSIDERATIONS DE CONTROLE 

Dans un environnement P.M.E.,le reviseur disposera des choix sui­
vants pour determiner I' etendue de ses verifications: 

• controle complet d' un certain nombre de rubriques; 
• controle complet des donnees inhabituelles; 
• sondages pour des rubriques moins pertinentes ou moins impor-

tantes. 

Si une partie importante d' une rubrique a fait I' objet d' une verifica­
tion detaillee, au moyen d' un controle complet d' un certain nombre 
d' elements, le reviseur pourra se contenter d' un sondage limite pour 
les aut res elements moins importants non encore verifies. 

Dans I' exercice de son contr6le, le reviseur envisagera la possibilite 
d' exercer certains controles des avant la fin de I' exercice. La methode 
est parfaitement acceptable pour les transactions qui ne sont pas tres 
importantes en volume et/ou en importance, pour les contr61es inter­
mediaires sur les comptes de resultats et pour les examens analytiques. 

2. CARACTERISTIQUES DU CONTROLE INTERNE 
DANS UN ENVIRONNEMENT P.M.E. ET LEUR 
IMPACT AU NIVEAU DE LA STRATEGIE DE 
CONTROLE DU REVISEUR 

2.1. INTRODUCTION 

Les normes generales de revision de I' Institut des Reviseurs d' Entre­
prises stipulent que dans I' execution d' une mission de contr61e le revi­
seur doit examiner I' organisation administrative et les contr61es inter­
nes qu' elle comporte dans le but d' en evaluer I' efficacite. S'il s' avere 
que les contr61es internes fonctionnent de maniere satisfaisante, iI 
pourra se contenter, pour son examen, de sondages appropries. Si 
par c~ntre il constate des lacunes serieuses, il devra adapter ses tra­
vaux et appliquer des techniques complementaires. 

Une mention particuliere est consacree El la situation des petites entre­
prises pour lesquelles on admettra que les contr61es internes soient 
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moins rigoureux que dans les grandes entreprises. Toutefois, lorsque 
le reviseur aboutit El. la conviction que les contr61es internes sont adap­
tes El. la nature et El. I' importance des activites et qu' il existe des garan­
ties suffisantes pour assurer la fiabilite de la comptabilite, ces elements 
lui seront satisfaisants pour justifier une attestation sans reserves. 

Dans les paragraphes qui suivent, nous aborderons successivement 
les problemes specifiques du contr61e interne dans les petites entre­
prises ainsi que I' approche particuliere des travaux de revision. 

2.2. CARACTERISTIQUES SPECIFIQUES 
AU NIVEAU DU CONTROLE INTERNE 

Les administrateurs ou les gerants sont responsables de la mise en 
place d' un systeme administratif comportant les contr61es internes 
necessaires, adaptes El. la nature et El. I' importance de I' entreprise. La 
raison d' etre de ces contr6les, est de rencontrer « raisonnablement» 
les objectifs suivants: 

- Seules les operations autorisees specifiquement ou en termes gene­
raux par la direction de I' entreprise pourront etre executees; 

- Toutes les operations et toutes les autres donnees comptables sont 
enregistrees systematiquement, sans erreurs ou sans fautes, con­
formement El. des regles comptables bien definies, qui devront per­
mettre dans un stade ulterieur d' etablir les comptes annuels sans 
ajouts ni omissions; 

- L' acces aux actifs et la protection de ceux-ci sont places sous la 
surveillance de la direction de I' entreprise; 

- Verification El. intervalles reguliers de I' existence des elements d' actif 
et de passif comptabilises. 

L'importance de I'entreprise ne modifie en rien la necessite de con­
troles internes, dont la direction de I' entreprise assumera chaque fois 
I' ultime responsabilite. Toutefois, les mesures permettant des les rea­
liser se distingueront fondamentalement de celles qui s' appliquent dans 
une grande entreprise. On pourrait citer entre autres les caracteristi­
ques suivantes: 

2.2.1. Le contexte general de controle 

Un environnement de contr61e fort contribuera, en regie generale, El. 
I' efficacite des mesures de contr61e specifiques. Pour des raisons diver­
ses, notamment les relations familiales entre la direction et les mem-
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bres du personnel, cet environnement de contr61e rigoureux ne se ren­
contrera guere ou moins frequemment dans la petite entreprise. 

2.2.2. La structure administrative 

La structure administrative constitue le canevas a partir duquel le 
systeme est mis en place. 11 est possible que dans une petite entre­
prise, une separation ideale entre les fonctions ne puisse se realiser, 
en raison meme du nombre restreint des effectifs. Mais meme si cette 
separation existe, il faudra encore tenir compte du fait qu' a certaines 
periodes (vacances, maladie,,,.), ou parce que certaines procedures 
peu formalisees se sont installees (voir ci-dessous), il pourrait yavoir 
des situations oll des erreurs ou des irregularites passeraient inaper­
c;ues. De meme, il s' averera plus difficile de contr61er I' acces aux docu­
ments comptables ou aux actifs de I' entreprise. 

Compte tenu de la separation non rigoureuse entre les fonctions, I'uti­
lisation des ordinateurs personnels et autres micro-ordinateurs, qui se 
sont largement repandus dans les P.M.E., ne fera qu' accroTtre le ris­
que du contr6le. Dans un environnement P.M.E., il est courant que 
les utilisateurs des moyens informatiques assument deux ou plusieurs 
fonctions dans le traitement comptable: 

- approbation des documents qui servent de base au traitement infor-
matique; 

- saisie des donnees dans le systeme; 
- utilisation de I' ordinateur; 
- modification des logiciels ou des fichiers de donnees; 
- utilisation ou diffusion des sorties d' ordinateur; 
- modifications dans le systeme de commande. 

2.2.3. Procedures administratives informelles 

Dans une petite entreprise, I' elaboration et la mise en place de proce­
dures administratives detaillees se justifie rarement apres une analyse 
cout/benefice. Par ailleurs, dans la plupart des cas, la direction de 
I' entreprise sera plus competente dans les domaines techniques et 
commercial que pour les travaux administratifs; elle disposera peut­
litre de trop peu d' experience pour lui permettre de concevoir ces 
procedures administratives. 
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2.2.4. Le personnel 

Le fonctionnement adequat d' un systeme administratif implique la pre­
sence du personnel qualifie necessaire. La taille de I' entreprise ne 
reduit en rien la complexite des problemes administratifs. 
L'absence d' un personnel suffisamment qualifie et competent consti­
tue un phenomene largement repandu dans les petites entreprises, 
pouvant amener des lacunes importantes au niveau du controle 
interne. 

Pour compenser ces lacunes, il est normal que I' entreprise fasse fre­
quemment appel a des specialistes externes, comme les experts comp­
tables ou les fiscalistes. (Pour une analyse plus detaillee de cette ques­
tion, voir le Chapitre 3, point 2.3.). 

2.2.5. Les systemes informels de rapport, de planification et de 
budgetisation 

La centralisation mensuelle des comptes et I' etablissement d' un bilan 
et d' un compte de resultats corrects, ne vont pas sans soulever des 
problemes dans bon nombre de petites entreprises. Generalement, 
les rap ports d~nt dispose la direction de I' entreprise sont reduits El leur 
plus simple expression, ce qui limite fortement les possibilites de 
contr6le. 

Dans bon nombre de petites entreprises, la planification ou la budge­
tisation sont inexistantes ou elles se fondent sur des donnees extra­
comptables qu'il sera impossible de confronter ulterieurement El la 
comptabilite. 

2.2.6. L'intervention de la direction de I' entreprise dans les con­
troles 

Dans les petites entreprises, en raison des effectifs limites, il n' est pas 
exceptionnel de voir, dans les petites entreprises, la direction interve­
nir directement dans I' execution des contr6les. 11 pourra s' agir aussi 
bien de contr61es directs, comme des reconciliations bancaires, que 
de controles indirects comme le suivi des charges mensuelles ou la 
detection d' ecarts inhabituels. Une intervention forte de la direction 
au niveau des controles internes, et I' attitude adoptee a cet egard, 
pourront avoir un impact tres favorable au niveau du contexte gene­
ral de controle. 

, 
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2.2.7. Conclusions 

Parmi les caracteristiques specifiques en matiere de controle interne 
dans les petites entreprises cinq elements exerceront une influence 
negative alors qu' un seul est susceptible d' avoir un impact positif. Se 
pose des lors la question de savoir si ce seul element positif, El savoir 
I' intervention de la direction de I' entreprise - il s' agira tres souvent du 
proprietaire - dans le domaine du controle interne, est suffisante pour 
annuler El lui seul les influences negatives. 

Si la chose est theoriquement possible, le reviseur n' en devra pas 
moins apprecier au cas par cas chaque situation individuelle. 

Independamment du fait qu' il est parfois difficile pour un tiers de cons­
tater I' intervention de la direction de I' entreprise (ce qui supposerait 
que ces interventions laissent des traces), le reviseur devra en outre 
se demander dans quelle mesure il pourra s' appuyer sur cette inter­
vention, compte tenu de la possibilite d' ignorer ou de contourner cer­
tains controles. La visibilite et la possibilite de tester ces controles sont 
plus que reduites, ce qui pose evidemment probleme. 

Nous pouvons illustrer ce propos par I' exemple extreme d' une societe 
qui n' aurait aucun personnel, et ou le chef d' entreprise presiderait El 
lui seul aux destinees de I' entreprise. Compte tenu des circonstan­
ces, on pourrait s' imaginer que dans cette hypothese le controle interne 
serait ideal. 

Le deuxieme probleme tient aux priorites que se fixe le chef 
d' entreprise-proprietaire dans I' etablissement des comptes annuels 
et/ou des procedures: les motifs de comptabilite priment-ils sur les moti­
vations fiscales ou financieres. 

En I' absence d' une separation effective de fonctions, le role du diri­
geant pourrait avoir un effet exactement inverse. 

2.3. DIRECTIVES PRATIQUES 
POUR LES CONTROLES REVISORAUX 

2.3.1. Evaluation des contr61es mis en place par la direction de 
I' entreprise 

Comme nous I' avons rappele ci-dessus, I' evaluation des controles exe­
cutes par la direction de I' entreprise est importante pour verifier dans 
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quelle mesure ceux-ci sont susceptibles de compenser les lacunes 
dans le domaine du controle interne, tel que celui-ci se rencontre nor­
malement dans u ne petite entreprise. 

Parmi les elements exergant un impact important dans le domaine du 
controle de la part de la direction de I' entreprise, nous releverons: 

- la participation a I' etablissement et a I' approbation des procedures; 
I' accomplissement personnel de controles importants; 
la non communication d' informations indispensables pour I' etablis­
sement d' une planification, d' un budget ou d' un controle interne; 
I' usage qui est fait des rapports de liquidites, de rapports de com­
mandes et de ventes, de listes historiques, des creances commer­
ciales, de I'inventaire et des rap ports d' analyse de coOt; 
la recherche d' une explication pour les ecarts entre les informa­
tions financieres et les previsions se fondant sur la connaissance 
personnelle de I' entreprise; 
I' attention consacree a des evenements inhabituels dont elle a con­
naissance (plaintes des clients; retards dans les declarations de 
T.V.A., etc ... ); 
malgre les limitations inherentes, on observe le plus possible la 
separation des fonctions, par exemple en faisant travailler partiel­
lement le personnel non-comptable dans les domaines adminis­
tratifs; 
I' approbation personnelle de certaines transactions selectionnees 
intentionnellement en raison de leur importance. 

En evaluant les elements mentionnes ci-dessus, le reviseur sera tou­
jours attentif El la possibilite pour la direction de I' entreprise, en raison 
de sa place predominante, de contourner les controles internes. 

Le reviseur pourra admettre que les controles sont observes par la 
direction de I' entreprise apres un examen approfondi et sauf preuves 
contrai res. 

L'existence d' un risque devra cependant etre prise en consideration 
lors de I' execution des travaux de revision, comme nous I' avons 
expose dans le paragraphe precedent. 

2.3.2. L'approche globale du controle 

Tout en admettant que le reviseur devra tenter d' obtenir un degre de 
certitude identique a celui qu'il recherche lors de la revision d' une 
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grande entreprise, il lui sera difficile de s' appuyer sur les contr61es 
internes pour arriver a une certification sans reserves des comptes 
annuels. 

On pourrait citer les arguments d' ordre pratique suivants: 

- Appliquer les tests de procedure aux contr61es executes par la 
direction de I' entreprise pe ut s' averer difficile dans la mesure ~U, 
en raison meme de la nature de ces contr6les, il n'y a generale­
ment pas de traces probantes; 
On ne peut jamais eliminer totalement des defaillances au niveau 
de la separation des fonctions; meme si I' ensemble de la struc­
ture organisationnelle semble prevoir le minimum necessaire, on 
ne saurait jamais exclure que pendant certaines periodes iI n' y ait 
des derogations (haute saison, maladies, vacances); 
La possibilite que la direction de I' entreprise, qui occupe une posi­
tion predominante, limite la fiabilite du systeme de controle interne; 
Certaines derogations constatees au cours des tests de procedure 
suffiront pour remettre en cause I' ensemble du systeme de con­
trole interne. 

Comme le prevoient les normes generales de 1'1 nstitut, en I' absence 
d' un systeme de controle interne efficace, le reviseur d' entreprises, 
devra adapter ses travaux et proceder a des exam ens plus detailles, 
plutot que de proceder simplement par sondages. 

La recommandation U.E.C. n 14 relative a la revision des comptes 
annuels, et plus generalement la doctrine, recommandent des lors que 
le reviseur consacre un minimum d' attention El I' examen et El I' eva­
luation du controle interne et consacre davantage de temps aux tests 
de validation. 

/! en resultera une approche de revision que nous pourrions resumer 
comme suit: 

a) Evaluation generale de I' organisation administrative au sein de 
I' entreprise, afin de verifier dans quelle mesure le reviseur pourra 
utiliser le systeme de controle interne ou pour le moins certaines 
de ses com posantes; 

b) Analyse plus approfondie des elements utilisables et application 
a ceux-ci des tests de procedure, afin de verifier leur fonctionne­
ment et leur application constante; 
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c) Etude et analyse du fonctionnement de la comptabilite, pour s' assu­
rer que le systeme remplit convenablement sa fonction. Dans la 
mesure Oll il ne fera pas appel au systeme de controle interne, le 
reviseur devra rassembler un minimum d' informations relatives au 
systeme d' approbation des transactions, aux documents utilises, 
aux registres, etc ... dans leurs relations avec la comptabilite et avec 
les comptes annuels; 

d) Execution des controles de fin d' annee, en fonction des consta­
tions citees ci-dessus, avec davantage de tests de validation des 
elements des comptes annuels pour lesquels le reviseur n' aura pas 
pu s' appuyer sur le controle interne: controles detailles pour les 
soldes ouverts, controles analytiques, verification des anomalies ou 
des montants exceptionnellement eleves, controle de certaines 
transactions. . 
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CHAPITRE 3: 

ADAPTATION DU PROGRAMME DE 
CONTRGLE it UN ENVIRONNEMENT P.M.E. 

Le reviseur d' entreprises doit etablir un programme de contr61e qui 
sera le reflet de sa strategie de controle, adapte a un environnement 
P.M.E., s'il en a identifie les caracteristiques. 

Examen du fonctionnement de /'organisation administrative 

Pour s' assurer que les controles internes sur lesquels il souhaite 
s' appuyer sont utilisables au regard des objectifs de revision, le revi­
seur devra obtenir une reponse affirmative aux questions qu' il se pose 
concernant ces contr61es pour ce qui est de: 
- leur existence: les controles internes existent-ils reellement; 
- leur efficacite: les contr61es internes sont-ils conformes aux exi-

gences; 
- leur continuite: les contr61es internes ont-ils fonctionne de maniere 

efficace, sans interruption pendant toute la periode sous revue? 

On appelle tests de procedure les travaux de contr61e destines a appor­
ter une reponse a ces questions. 

Compte tenu des problemes specifiques qui peuvent se poser con­
cernant les contr61es internes dans un environnement P.M.E.(voir ci­
dessus, au chapitre 2, point 2.) dans un grand nombre de cas, le revi­
seur ne s' appuiera que de maniere limitee sur les controles internes 
et les procedures administratives, qu'il controlera donc de maniere 
assez simple, pour proceder plut6t a des tests de validation. Ci-dessous 
nous etudions certains elements que le reviseur pourrait prendre en 
consideration en elaborant son programme de contr61e dans la P.M.E. 
A cet effet, nous prendrons comme point de depart les composantes 
de I' organisation qui revetent une importance particuliere pour les 
comptes annuels: le cycle des marchandises, le cycle financier, les 
traitements et salaires et le cycle des coots. 

L 'examen des comptes et des etats financiers 

En ce qui concerne les postes des etats financiers, le reviseur tentera 
d' obtenir une reponse affirmative aux questions relatives a: 
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- leur existence: les elements de I' actif et du passif presents El une 
date determinee; 
la realite des transactions: les transactions ont-elles effectivement 
eu lieu et concernent-elles I' entreprise; 

- la propriete: I' element d' actif est-il reellement detenu par 
I' entreprise; 

- la valeur: I'element d'actif ou de passif a-t-iI ete enregistre en comp­
tabilite El sa valeur reelle; 

- I' imputation: les charges ou les produits sont-ils dOment enregis­
tres et imputes El I' exercice concerne; 
la presentation: le poste est-il repris dans les comptes annuels con­
formement aux regles du droit comptable; 

- le caractere complet: aucun des elements de I' actif ou du passif, 
aucune transaction n' ont-ils ete omis? 

Les travaux de controle devant deboucher sur ces constatations sont 
des controles detailles dits procedes de validation. Ces controles peu­
vent prendre notamment les formes suivantes: 

- verification de transactions et de sol des individuels; 
- confirmation des informations obtenues aupres de tiers, etc. 

Certains aspects specifiques pouvant etre pris en consideration pour 
les P.M.E. sont repris ci-apres au point 2., sans que nous abordions 
les procedes de validation, qui suffisamment connus des reviseurs. 

Contrales des evenements survenus apres la date de clature du bilan 

Pour ce point, nous renvoyons au point 2.5. ci-apres. 

Conclusions et rapport 

Ce pOint du programme de revision comporte les elements suivants: 

- verification de la conformite du contenu et de la forme des comp-
tes annuels El la legislation comptable; 

- controle de I' affectation des benefices; 
- controle du rapport de gestion; 
- synthese des travaux de controle avec en conclusion le rapport 

du reviseur sur les comptes annuels. 

Les points devant faire I' objet d' une attention particuliere pour cette 
partie du programme de revision d' une P.M.E. ont etre repris egale­
ment au point 2. ci-apres «Problemes specifiques». 
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1. LE CONTROLE DES CYCLES 

1.1. LE CYCLE DES MARCHANDISES 

Dans le cadre d' une organisation administrative et comptable res­
treinte, on rencontrera souvent des problemes et des limitations rela­
tifs aux cycles des marchandises et des stocks. En raison de la diver­
site et de la complexite de ces cycles et de ces actifs, il n' existe pas, 
en effet de solutions normalisees, ni de programmes tout faits. Et c' est 
pour ce motif que le traitement des stocks est appele «la pierre angu­
laire» des comptes annuels. 

En fonction du volume de ces stocks et de leur impact sur les resul­
tats, le controle de ces elements revetira une importance plus grande 
jusqu' El jouer, le cas echeant, un role-clef. 

1.1.1. Les categories de stocks 

Pour I' approche de ces problemes, on fera une distinction selon la 
nature des stocks concernes. 

Pour la verification de la rubrique «Approvisionnements et marchan­
dises», la presence et le fonctionnement d' un inventaire permanent 
jouera un role determinant. S'il existe le reviseur pourra se contenter 
des procedures habituelles de revision. 

En I' absence d' inventaire permanent, il s' interrogera sur le caractere 
complet, sur I' application des regles d' evaluation et sur la possibilite 
d' utiliser les procedures normales de revision. Des procedures de 
substitution pourront apporter une debut de reponse concernant 
I' importance du stock final et donner une idee approximative du carac­
tere complet des mouvements de marchandises. Toutefois, certaines 
methodes d' evaluation poseront inevitablement des problemes, par 
exemple, la methode de la moyenne mobile. 

Le suivi de I' analyse chronologique peut egalement etre poursuivi par 
une voie de substitution. 11 faut exclure toutefois les analyses roll for­
ward ou roll backward. 

Les manquements qui apparaissent en I' absence d' un inventaire per­
manent sont clairs. 11 ne reste plus au reviseur que d' essayer de se 
faire une idee generale par d' autres moyens pour evaluer ainsi I' accep­
tabilite globale des stocks en fonction du choix qu'il fait pour son 
rapport. 
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Les problemes qui se posent pour I' evaluation de stocks de produits 
en cours ou des produits finis sont comparables avec ceux des four­
nitures et marchandises. En I' absence d' un inventaire permanent, il 
sera difficile de controler le caractere complet de la production et la 
valeur du compte de stocks. Nous pouvons ajouter la meme remar­
que que celle faite a propos des procedures de substitution et d' eva­
luation en fonction du rapport final. 

Pour les commandes en cours d' execution, ce n' est pas tellement un 
probleme d'inventaire permanent qui se posera, mais bien celui de 
la fiabilite de I' administration des coOts de revient. La gestion des dos­
siers techniques et des processus d' evaluation est une don nee fon­
damentale, mais nullement caracteristique pour les seules P. M. E. Le 
caractere restreint de I' administration peut exercer une influence sur 
les dossiers, de meme que le flux d' information qui doit sous-tendre 
le calcul et I' imputation des charges. Et bien entendu la comptabilisa­
tion de benefices selon la methode du pourcentage d' achevement 
des travaux pose un probleme plus delicat encore. 

Le controle de I' existence des stocks ou de la fiabilite de I' administra­
tion devrait faire I' objet de verification intermediaires. 

Si les problemes que nous venons de decrire se produisent, il appar­
tient au reviseur, fort de son experience et de ses connaissances pro­
fessionnelies, de les identifier et de mettre en oeuvre des techniques 
de substitution. Celles-ci ne remplaceront jamais les controles inter­
nes, mais pourraient jouer un role important dans I' evaluation des con­
sequences eventuelles de ces faiblesses sur les informations finan­
cieres. 

La preparation de la prise d' inventaire, tant I' inventaire physique que 
la documentation, jouera un role essentiel, notamment en ce qui con­
cerne les procedures de delimitation et de suivi. 

1.1.2. Controles de la vraisemblance ou tests de coherence 

Outre I' appreciation de I' organisation administrative et des controles 
internes qu' elle comporte, et I' evaluation des chiffres, le recours a 
I' informatique contribue a generaliser les tests dits de vraisemblance. 

Le plus connu est le circuit des valeurs ou le cycle des marchandises, 
que I' on pourrait schematiquement presenter comme suit: 
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Marchandises: SI + A - V = SF 

ou SI et SF sont le stock initial et le stock final et A et V: achats et ventes. 

Ce test sera applique surtout dans les entreprises commerciales et il 
demande a etre relativise (en fonction des investissements). On pour­
rait de la meme maniere schematiser le cycle des liquidites, des four­
nisseurs et des clients. 

Correctement appliques et adaptes, ces principes permettent d' arri­
ver a une appreciation qualitative. En etablissant un parallele entre le 
circuit des marchandises et celui des liquidites, des crediteurs et des 
debiteurs, on pourrait identifier les soldes excessifs ou manquants. 
Cette constatation demanderait alors a etre analysee plus en detail. 

Des controles de vraisemblance sont egalement possibles pour des 
activites plus complexes comme par exemple les entreprises de pro­
duction. Dans ces cas, ils requierent cependant I' enregistrement d' un 
plus grand nombre de donnees et un ensemble detaille de correc­
tions. En effet, iI faudra prendre en compte le prix de revient de la 
production, eventuellement pour plusieurs articles. 

A cet egard, les analyses (internes) pourraient deja donner une indi­
cation du caractere raisonnable des chiffres soumis. 

Les nouvelles techniques administratives en matiere de gestion des 
stocks et des coOts de revient apportent aux entreprises un instrument 
important pour I' enregistrement et la surveillance de I' exploitation. Le 
suivi des budgets, les rotations, les marges brutes, etc., constituent 
autant de points de repere importants. 

1.2. LE CYCLE FINANCIER 

Les conditions de cheminement des paiements au sein d' une P.M.E. 
sont specifiques, dans la mesure ou il y aura dans la plupart des cas, 
intervention directe du chef de I' entreprise. 

Pour les paiements sortants, il est de pratique courante que seul le 
chef d' entreprise ait le pouvoir de signature. L' entreprise pourrait con­
siderer que ceci represente un controle etroit. Toutefois, une telle situa­
tion revient a une absence de procedures et a un manque de separa­
tion de fonctions qui rendent superflu tout contr61e du reviseur en la 
matiere. Si tel n' est pas le cas, il faudra veiller a ce qu' il y ait au moins 
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deux signatures et El fixer les plafonds necessaires. L'implication de 
fondes de pouvoirs dans des fonctions de comptabilite ou de caisse 
augmentera les risques. 

Un tel cas de figure ne fait que rendre plus importants encore plu­
sieurs contr61es internes essentiels, comme la production des docu­
ments justificatifs en meme temps que les ordres de paiement, I' appo­
sition d' un cachet sur ces documents des I' execution du paiement, 
le suivi de I' ordre numerique des cheques et le contr61e de I' expedi­
tion des ordres de paiement. 

Pour les paiements entrants, il faut surtout souligner I' importance de 
I' ouverture du courrier et de la verification du versement sur le compte 
bancaire de tous les paiements. Ici aussi, on ne saurait assez insister 
sur la necessite de separer cette fonction de la fonction comptable. 

Des contr61es generaux porteront sur la concordance entre les extraits 
bancaires et la comptabilite, El verifier El intervalles reguliers. 

Dans les cas ou une caisse existe, il faudra evaluer I'importance des 
mouvements de caisse. La methode du fonds de caisse fixe (imprest 
fund = fonds de caisse fixe ou plafonne) garantira I' intervention regu­
liere du chef d' entreprise qui, El I' occasion de la verification systema­
tique du livre de caisse et des justificatifs, effectuera les contr61es neces­
salres. 

Le contr61eur externe considerera le recours excessif El des operations 
de caisse, sans motifs apparents comme une faiblesse dans I' organi­
sation. 

Le reviseur devra adapter son programme de contr61e en fonction des 
solutions donnees aux problemes evoques ci-dessus. S' il estime que 
les controles ne sont pas adequats, il pourrait devoir operer une veri­
fication detaillee des operations de banque et de caisse et de leur trai­
tement en comptabilite, avec un renvoi systematique El I' administra­
tion debiteurs et crediteurs. La mise en oeuvre de procedures 
extensives de confirmation de solde pourrait en ce domaine s' averer 
un instrument precieux. 

1.3. LES SALAIRES ET TRAITEMENTS 

La valeur des prestations de travail devra etre fixee sur base de crite­
res aussi objectifs que possible. Ces criteres porteront notamment sur 
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les quantites produites ou sur le temps de disponibilite. Dans la prati­
que, on cherchera a connaTtre la duree de presence ou d' absence 
du personnel au poste de travail. 

Comme pour les acquisitions, on determinera prealablement la norme 
de remuneration a I' unite, et on definira les prestations a fournir. Ensuite 
on verifiera si des prestations ont ete livrees afin de calculer la remu­
neration. 

La fixation (prealable) de la norme et la determination (subsequente) 
du resultat (la remuneration) sont deux actes distincts. 

Techniquement, I' approche de controle sera identique a ce qu' elle 
est dans une grande entreprise et il n' y aura pas lieu de I' elaborer 
davantage. 

De maniere plus specifique I' attention ira, dans les P.M.E., El I' organi­
sation administrative et au systeme de contr61e interne. 

De fagon generale, en ce qui concerne I' organisation, il faudra veri­
fier que: 

1) les termes du contrat de travail ne sont pas arretes par la personne 
preposee au calcul de la remuneration; 

2) le departement charge de calculer les salaires bruts et nets n' a pas 
la charge de leur paiement. Une exception pourra exister si le cal­
cui des salaires est effectue par un secretariat social independant; 

3) il Y a concordance entre les inscriptions sur la liste des salaires et 
le travail preste; 

4) les temps de presence sont effectivement des temps de travail 
(shop-time = job-time); 

5) iI existe un controle global sur les salaires et traitements a payer 
et prestes. 

Beaucoup de P.M.E. preferent recourir aux services offerts par un 
secretariat social. Le respect de la legislation sociale et I' exactitude 
des calculs effectues seront alors garantis dans une tres large mesure. 
" s' ensuit que la verification de ces aspects par le reviseur pourrait 
en devenir limitee. 
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1.4. LE CYCLE DES COUTS 

Dans une P.M.E beaucoup plus que dans une grande entreprise, il 
faudra tenir compte de deux aspects particuliers concernant le cycle 
des coats: 

- Les abus resultant des confusions de fonctions et des suffisances 
d' aut res controles internes ce qui permet au personnel subalterne 
de mettre a charge de la societe des coOts qui leur incomberaient 
normalement; 

- La confusion entre le patrimoine prive du chef d' entreprise et celui 
de la societe lorsque le dirigeant met a charge de la societe des 
debours personnels. 

Pour ce qui est du premier aspect, il sera important de verifier dans 
quelle mesure le chef d' entreprise exerce effectivement-un controle 
sur les frais engages. Ces controles pourront se situer dans plusieurs 
domaines, par exemple, la surveillance des commandes, des factu­
res entrantes, des depenses de caisse, des notes de frais, des impots, 
etc. 

Par ailleurs, la mise a charge de la societe des debours personnels 
du chef d' entreprises, pe ut trouver son origine dans deux motivations 
differentes. " peut y avoir un motif fiscal ou une intention de nuire aux 
actionnaires minoritaires. 

L'examen de la justification des frais engages dans le cadre de I' acti­
vite de I' entreprises devra etre plus pousse dans la revision de P.M.E., 
sans que le reviseur ne se transforme necessairement en policier. 11 
devra s' agir, en d' aut res termes, de controles faisant partie des tra­
vaux habituels, mais consacrant davantage I' attention aux aspects que 
nous venons d' evoquer. 

2. PROBLEMES SPECIFIQUES 

2.1. Les exigences h!gales 

Toute entreprise definit, formellement ou non, un certain nombre de 
priorites. Celle-ci seront arretees par la direction de I' entreprise et par 
les responsables des divers departements eventuels, comme I' admi­
nistration, les finances, la comptabilite, etc. Plus I' organisation admi­
nistrative est reduite, plus on s' apercevra que ces priorites sont 
definies: 
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- en fonction de la limitation des ressources; 
- en fonction de resultats immediats; 
- par des personnes moins informees de certains aspects de I' envi-

ronnement juridique de I' entreprise ou ignorantes des dispositions 
obligatoires applicables; 

- en fonction d' une combinaison de plusieurs de ces points. 

Le respect des obligations legales ne fera pas sou vent partie des prio­
rites dans la mesure ou une infraction n'implique pas une entrave 
immediate El I' exploitation de I' entreprise. On pourrait citer, en guise 
d' exemple, la mise El jour des ecritures legalement requises. En effet, 
personne, que ce so it dans I' entreprise ou en dehors de celle-ci, ne 
se sentira gene par un retard dans des enregistrements dans ces docu­
ments legaux. Dans le contexte international aussi, on observera ega­
lement que cette obligation ne primera pas sur les rapports internes, 
peut-etre pour des motifs d' ordre pratique parfaitement defendables. 

Par ailleurs, des obligations precises decoulent parfois des statuts 
d' une petite entreprise par suite des relations «intuitu personae» au 
sein de son actionnariat.. 

Surtout dans les petites entreprises, la tenue d' une assemblee gene­
rale est tres souvent consideree comme une obligation theorique. Pour­
tant du point de vue juridique il s' agit d' une formalite essentielle. On 
citera a cet egard: les nominations, la communication de decisions 
ou d' evenements importants, la decharge et certainement la proce­
dure de la sonnette d'alarme (art. 103). 

La tache du commissaire-reviseur comporte le suivi de ces obligations, 
apropos desquelles il donnera d' ailleurs son opinion dans son rap­
port, mentionnons notamment: 

- la loi sur la comptabilite et des comptes annuels des entreprises; 
- Les statuts; 
- Les lois coordonnees sur les societes commerciales. 

L'execution des contr61es appropries, la prise de connaissance d' avis 
eventuels, deviendront pour le reviseur une necessite dans le cadre 
d' une organisation administrative restreinte. 

2.2. SEPARATION ENTRE PATRIMOINE PRIYE ET SOCIAL 

Le fait que la propriete et la direction de I' entreprise soient reunies 
sur une seule tete, pourrait conduire El confondre patrimoine prive et 
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patrimoine social. 11 en resulte souvent, et generalement en toute bonne 
foi, que des moyens passent de la personne privee El la societe et vice 
versa. La mise El la disposition El des conditions avantageuses de res­
sources materielles ou financieres en faveur de la societe, ne risque 
pas d' entrer en conflit avec les interets de tiers ou de la societe elle­
m!!me. Mais lorsque la person ne privee utilise les moyens de la societe 
El son propre profit, sans recourir El la voie appropriee (une factura­
tion ou une remuneration justifiee), des tiers pourraient etre leses. 11 
peut s' agir de prejudices directs ou differes, comme par exemple lors­
que la capacite patrimoniale de la societe est videe El terme de sa 
substance. 

L'une des caracteristiques d' une P.M.E., est que tres souvent action­
naires et administrateurs se confondent. On assistera alors El ce spec­
tacle bizarre de voir El une assemblee generale les membres du con­
seil d' administration se donner decharge El eux-m!!mes pour la 
politique qu'ils ont menee au cours de I' exercice ecoule. 

Le reviseur veillera avant tout El ce que la distinction juridique entre 
I' actionnaire, personne physique et la societe personne morale soit 
correctement interpretee. Ensuite, il informera la direction de I' entre­
prise dans les meilleurs delais de toute decision qu' il constaterait, rela­
tive El des biens ou El des moyens financiers et qui pourrait faire appa­
raTtre une confusion de patrimoine. 

La confusion entre les aspects prives et sociaux peuvent se repartir 
en plusieurs domaines: 

- contradiction des interets; 
- utilisation abusive des ressources; 
- influence sur le resultats; 
- fraude .. 

Le probleme ne se posera pas seulement dans les petites entreprises 
(nationales), mais aussi dans le cadre de groupes, internationaux ou 
non, qui agissent comme actionnaire unique et peuvent adopter une 
attitude en consequence. 

a) Inten~ts contradictoires 

Tous les elements d' une confusion de patrimoines peuvent etre con­
sideres comme une contradiction d' interets. Nous desirons cependant 
mettre I' accent sur des decisions specifiques, dans lesquelles le pro-
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prietaire (Ies proprietaires) doit c1airement reconnaTtre la contradiction 
entre les interets et en tirer les consequences. 

On pensera plus particulierement a: 
- Des transactions avec la personne privee, comme I' acquisition de 

proprietes, ou la signature de conventions, I' acquisition de biens 
immeubles ou meubles, des contrats de bail, des indemnisations 
de frais, etc. 

- Des transactions avec d' aut res societes qui sont la propriete du 
ou des proprietaires ou contr61es par eux. Par exemple, les con­
trats d' achat ou de cession, des commissions, etc. 

L'approche du reviseur se concentrera surtout sur I' identification de 
ces interets et des lignes OU entrent en contact les personnes privees, 
les societes liees et la societe elle-m!!me. 11 examinera ensuite de quelle 
maniere il peut y avoir des relations ou des transactions et comment 
celles-ci sont traitees dans I' entreprise. 

Plus particulierement, il peut y avoir des problemes lorsqu'il existe 
d'autres actionnaires (minoritaires), qui pourraient subir un prejudice 
en raison de I' absence d' une separation entre les interets prives et 
ceux de la societe. 11 pe ut y avoir des «actionnaires sur le papier» mais 
qui juridiquement, n' en beneficient pas moins de tous les droits des 
actionnaires. Par ailleurs, il peut y avoir aussi des co-actionnaires qui 
ne sont pas etroitement associes a la politique de la societe (familiale 
ou non). En ce domaine, le reviseur peut etre amene a proceder a 
des arbitrages delicats. L'ideal serait evidemment de pouvoir elimi­
ner tous les actionnaires «sur le papier» et d'informer correctement 
les actionnaires. 

Les rapports prevus par I' article 60 (et 133 §1 pour les SPRL) en cas 
de conflit d' interet pourraient revetir une grande importance. Le champ 
d' application est mal defini (actes soumis au conseil d' administration) 
mais une interpretation extensive serait recommandable vu le nouveau 
regime de responsabilite (art. 60 §3). 

b) Utilisation abusive du patrimoine 

La confusion des interets et aussi parfois une frontiere assez floue entre 
la propriete privee et sociale - qui n' est pas toujours imputable a la 
mauvaise foi - peuvent souvent mener a des utilisations abusives des 
ressources. Les moyens financiers de la societe pourraient etre utili-
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ses pour rencontrer (temporairement) les besoins financiers des pro­
prietaires. 

On peut donner plusieurs exemples: 

- le compte courant est utilise essentiellement pour permettre au 
proprietaire-chef d' entreprise de faire des prelevements, meme si 
ce n' est pas le procede ideal. Ce compte courant doit etre apure 
par I' attribution de remunerations ou eventuellement de dividen­
des. Si les prelevements depassent les remunerations disponibles, 
il y aura en fait des prets de la societe au proprietaire/chef d' entre­
prise, ce qui est contraire El. la nature meme de ce compte. Un mon­
tant accumule en compte courant, qu' il faudrait, par definition, apu­
rer au moyen de remunerations (apparemment insuffisantes), 
demandera de la part du reviseur un suivi attentif. 

- la societe fait partie du patrimoine du proprietaire/actionnaire. Mais 
cette partie du patrimoine doit etre soustraite au champ d' influence 
financiere du proprietaire. Des nantissements consentis en faveur 
du proprietaire ne relevent pas des activites normales de la societe. 
Ce refus s' applique d' ailleurs egalement cl I' egard des entrepri­
ses apparentees mais non liees. L' entreprise ne doit pas mettre 
en jeu son capital pour des interets qui sont etrangers cl son acti­
vite propre. 

- les investissements devraient etre directement utiles El. I' entreprise; 
il arrive parfois que des entreprises unipersonnelles investissent 
dans des elements, un bien immeuble par exemple ou un equipe­
ment informatique, qui ne sont pas directement ne~essaires cl I' acti­
vite de I' entreprise. Parfois ces acquisitions ne sont vraiment utiles 
qu' au(x) proprietaires ou societes apparentees. 

On pourra etendre les situations que nous venons de decrire cl d' autres 
elements qui peuvent avoir directement ou indirectement le meme effet, 
comme des prets, des avances, etc. Ces derniers exemples sont loin 
d' etre imaginaires quand il s' agit de structures internationales. 

La mission du reviseur n' est pas d' interdire ou de recuser concrete­
ment ces operations. Sa mission principale est de veiller aux interets 
de la societe, a ceux de ses actionnaires, et d' examiner si la situation 
financiere de I' entreprise ne risque pas d' etre compromise par de tel­
les pratiques. 
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c) Fraude 

Encore que la mission du reviseur ne soit pas de detecter les cas de 
fraude, il devra etre attentif aux diverses possibilites de fraude. Cette 
attention se justifie dans le cadre de la protection des interets des tiers. 

Nous citerons quelques exemples: 

les proprietaires/chefs d' entreprise individuels ont souvent une voix 
preponderante dans la politique d' acquisition de I' entreprise. 1I fau­
dra etre principalement attentif au caractere normal de ces achats, 
tant en ce qui concerne leur nature que leur montant, ainsi qu' El 
la rentabilite de la decision pour I' entreprise. Cette approche vaut 
aussi bien pour les decisions d' investissement que pour les acqui­
sitions en vue de I' exploitation. Comme point de depart pour le 
contrale, le reviseur aura recours El diverses approches classiques 
concernant le cycle des achats, comme la disponibilite d' offres, 
par exemple. 

- Les problemes relatifs El des clients debiteurs peuvent de plusieurs 
manieres etre El I' origine de I'intervention du proprietaire/chef 
d' entreprise unique, dans le chef duquel il peut y avoir confusion 
de patrimoines. Les eliminations de soldes clients sans qu' il n' y 
ait de documents juridiques El I' appui, pourront faire surgir des dou­
tes quant El I' im possibilite de recouvrer les montants. 

Les cas enumeres ci-dessus sont des situations propices El des prati­
ques frauduleuses, aussi bien au niveau national qu'international. Bien 
souvent, le reviseur n' aura aucun moyen concret de contrale pour dis­
tinguer la realite d' une part et le traitement administratif de I' autre. Dans 
son examen de la situation financiere de I' entreprise, il devra prendre 
des renseignements et arreter sa position. Son evaluation de la situa­
tion financiere de I' entreprise et I' importance relative des operations 
concernees ou la possibilite de leur occurrence devront le guider. 

Selon les circonstances, il est souhaitable que le reviseur demande 
au proprietaire de declarer par ecrit qu' il n'y a pas eu d' operations 
au detriment de la societe ou en faveur d'interets prives. 

2.3. LE RECOURS A DES EXPERTS EXTERNES 

C'est surtout dans le cadre d' une P.M.E. que des prestataires de ser­
vices externes jouent un rale important dans le traitement administra-
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tif, de la comptabilite, voire meme dans la determination des resultats 
de I' entreprise. 

L 'expert comptable 

Dans la pratique, le reviseur sera souvent confronte au probleme de 
la repetition d' activites (controles, constitution d' un dossier, rapport) 
deja executees par I' expert comptable. 

Dans la mesure ou le reviseur peut constater la qualite de I' interven­
tion de I' expert il pe ut I' assimiler a des fonctions d' audit interne telles 
qu' on peut en rencontrer dans des organisations plus importantes. 

Le reviseur devra apprecier le degre de fiabilite des donnees qui lui 
sont transmises par le canal de I' expert comptable externe. Mais iI 
devra assumer I' entiere responsabilite du degre de fiabilite qu' il aura 
attribue a ces informations, puisqu'il ne pourra invoquer la reference 
-aux normes concernant I' utilisation des travaux d' aut res reviseurs. 

Dans la pratique, toutefois, on pourrait tres bien imaginer que certains 
documents, comme par exemple les annexes circonstanciees de la 
declaration fiscale, ne fassent I' objet que d' un controle par sondages 
de la part du reviseur, plutot que de proceder a un controle detaille 
d' elements identiques deja verifies. Dans ce cadre, nous pensons 
surtout: 

- aux tableaux d' amortissement; 
- aux concordances entre le chiffre d' affaires et les listings T.V.A.; 
- a la concordance entre les frais sociaux et attestations similaires, 

les diverses depenses a justifier fiscalement; 
- a d' aut res elements dans la declaration fiscale, en ce compris les 

latences fiscales. 

Le conseiller fiscal 

Les dossiers fiscaux de I' entreprise sont un element important pour 
le reviseur. Selon I' attitude de I' entrepreneur et les relations que I' expert 
fiscal a avec lui, ces dossiers constitueront tantot un document dispo­
nible, tantot un dossier hautement confidentiel. Puisque ces dossiers 
sont sou vent consideres comme la propriete privee des conseillers fis­
caux, il est parfois tres difficile d' avoir acces a I' information. La diffi­
culte d' acceder au dossier, sera souvent justifiee par les interferen­
ces avec les dossiers fiscaux prives du ou des proprietaire( s) de 
I' entreprise. 
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O'abord le reviseur devra juger dans quelle mesure il doit exiger de 
pouvoir prendre connaissance du dossier, quand ceci s' avere neces­
saire pour I' appreciation de la situation de I' entreprise. Mais le pro­
bleme est loin de se poser uniquement dans les petites entreprises. 
Les entreprises plus importantes et les multinationales aussi ont leurs 
approches fiscales qui ne manquent pas d' influencer les latences fis­
cales de leurs etablissements ou filiales. 

En deuxieme lieu, le reviseur devra faire la distinction entre I' appro­
che fiscale et I' approche economique et juridique, qui sous-tend le 
principe de I' image fidele. La presentation fiscale integrera des options 
qui ne sont pas forcement le reflet de la realite economique, constat 
que I' on pourra interpreter aussi bien dans un sens negatif que positif. 

En troisieme lieu, il faudra tenir compte de I' existence de construc­
tions fiscales internationales contestables, eventuellement a I' interven­
tion d' un expert externe (fiscaliste ou non). On pourrait en trouver la 
trace en constatant I' existence d' honoraires, de frais transferts ban­
caires internationaux ou de commissions, dans la mesure ou ces ele­
ments sont imputes dans les charges de la societe. 

L'optimalisation fiscale ne concerne pas le reviseur, et par ailleurs la 
fraude fiscale devra etre analysee dans le cadre general des positions 
concernant la fraude, et il s' agit donc d' un probleme depassant le 
cadre specifique d' un probleme P.M.E. 

En resume, nous serions donc tente de conclure que les avis fiscaux 
et les dossiers s' y rapportant constituent une source d'information 
necessaire et a verifier, plus qu' une source de validation des donnees 
disponibles. 

2.4. LES P.M.E. ET LA FISCALITE 

Pour la determination de leurs benefices, toutes les entreprises devront 
tenir compte d' un tiers concerne, a savoir le fisc. Avant qu' il ne puisse 
€ltre procede a une distribution quelconque de benefices, les autori­
tes auront deja opere un prelevement sur les benefices de la societe, 
au titre de I' impet sur les societes. On comprendra que I' entreprise 
vise a limiter au maximum la pression fiscale, ou, en d' aut res termes 
qu' elle tente de s' engager dans la voie la moins taxee. 

Malgre le respect des principes comptables et le contrele obligatoire 
des comptes annuels, il faut bien constater dans la pratique que les 
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entreprises reussissent - et la motivation fiscale en sera tres souvent 
I' explication - a. presenter des comptes annuels tantot flattes, tantot 
minimisant le resultat. La direction de I' entreprise peut recourir a. cer­
taines techniques tout-a.-fait legales qui influencent les resultats en evi­
tant ou en differant le paiement d'impots. 

Ces possibilites d' exonerations ou de constructions fiscales des P.M.E. 
sont limitees. Elles n' auront pas acces a. la creation de centres de coor­
dination, ne pourront pasobtenir des avantages de reconversion, etc. 
Les techniques internationales classiques comme les prix de cession 
internes ne feront guere partie des opportunites qui leur sont ouvertes. 

Cette limitation des filieres pe ut parfois les encourager a. des pratiques 
illegales, liees d' une part El. des interets ou a. des avantages pour les 
particuliers, ou franchement frauduleuses. 

Encore que la verification de I' absence de fraude fiscale ne so it pas 
notre propos vu qu' elle ne releve pas de la mission revisorale, le revi­
seur sera attentif a. tout ce qui pourrait etre I' indication d' actes ou de 
pratiques pouvant produire des latences fiscales importantes. Ces der­
nieres pourraient influencer directement le patrimoine et la situation 
financiere de I' entreprise. 

Lorsque la direction de I' entreprise ne note pas et ne suit pas les dif­
ferences entre les declarations fiscales et les comptes annuels en ter­
mes economiques, on peut craindre qu' a un moment donne on paie 
trop ou trop peu d' impots. La pratique nous apprend a quel point il 
peut etre difficile, en raison precisement d' une apprehension insuffi­
sante de la situation fiscale de I' entreprise, d' arriver El. une evaluation 
justifiee de celle-ci. Trop souvent on omettra des elements qui n' appa­
raissent plus dans les comptes annuels, mais qui ont fait I' objet d' un 
ajustement dans la declaration d'impots. 

2.5. LES EVENEMENTS SURVENUS APRES LA DATE DE 
CLOTURE DU BILAN 

La date du rapport de revision du reviseur implique que le lecteur des 
comptes annuels puisse avoir la certitude qu' il aura ete tenu compte 
des evenements survenus jusqu' El. cette date. On fait a. cet egard une 
distinction entre deux types d' evenements: 

- ceux qui permettent de voir plus clair dans des circonstances deja 
presentes a. la date de cloture du bilan; 

, 
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- les evenements qui contiennent des indications concernant des cir-
constances nees apres la date de cl6ture. 

La datation du rapport implique la mise en oeuvre de procedures pour 
prendre ces eventualites en consideration. 

D'une maniere generale, la confirmation emanant de I' organe de direc­
tion de I' entreprise pourrait s' averer une procedure utile. Dans le cadre 
du contr61e d'une P.M.E., une telle declaration pourrait s'imposer 
d' avantage encore. 

Le reviseur devra s' assurer que les comptes annuels ont ete preala­
blement approuves par la direction de I' entreprise. 

Dans le cadre d'une P.M.E., la cl6ture des comptes par les services 
comptables, apres une eventuelle discussion decisive avec la direc­
tion, est souvent consideree comme une approbation par la direction. 
Par ailleurs, cette derniere considerera le contr61e comme la clef de 
voQte de la cl6ture des comptes, prealable a I' arrete definitif des comp­
tes, approuvables tels quels par les organes de direction. 

Quelques-uns des elements cites dans la recommandation IFAC n 21 
ne se rencontrent pas necessairement dans les organisations restrein­
tes. Nous pensons notamment: 

- aux proces-verbaux des reunions regulieres de la direction, tres 
souvent incarnee d' ailleurs par une seule personne; 

- aux etats financiers intermediaires; 
- a une procedure claire pour I' identification des evenements (don-

nees) survenus apres la date de cloture. 

Le reviseur examinera tout d' abord dans quelle mesure les elements 
repris dans la recommandation n 21 de I' IFAC existent ou pourraient 
etre executes. Si I'information ou la certitude ainsi obtenue s' avere 
insuffisante, il aura un entretien avec la direction de I' entreprise qui 
abordera egalement les evenements survenus apres la date de cl6-
ture du bilan. II consignera cet entretien de maniere specifique ainsi 
que les conclusions qui en resultent. 

2.6. L'IMPACT DE L'INFORMATIQUE SUR L' ADMINISTRATION 
DES P.M.E. 

Le reviseur devra connaTtre les caracteristiques du traitement informa­
tique et en tenir compte, vu son impact sur le systeme comptable et 
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les controles internes qu'il comporte, et sur lesquels il peut vouloir 
s' appuyer au cours de ses travaux. 

Pour les entreprises les plus petites, I'introduction du traitement auto­
matique des donnees entrainera generalement la disparition du 
systeme comptable preexistant (Ies registres, les doubles ou les machi­
nes comptables). L' ordinateur est alors un systeme avance d' enre­
gistrement comptable. 

Dans la P.M.E. plus importante, on rencontrera des systemes infor­
matiques plus integres ou le traitement comptable sera relie avec le 
traitement automatique des donnees, la tenue des inventaires, la pla­
nification de la production, la generation de statistiques, etc. 

Dans une PME qui a informatise son traitement comptable, le reviseur 
devra surtout etre attentif, aux points suivants: 

a) Le caractere comp/et et la fiabilite des donnees 

II est fondamental que les donnees traitees par I'ordinateur soient com­
pletes et correctes, de maniere a garantir la fiabilite des informations 
comptables generees par le systeme. 

Le systeme devra comporter un nombre suffisant de contr61es inter­
nes susceptibles de garantir le caractere complet et correct. Ces con­
tr61es internes seront a la fois manuels et automatiques, en d' aut res 
termes, executes par le systeme lui-m!!me. 

Les controles automatiques seront executes directement par le logi­
ciel informatique. Les controles manuels pourront etre executes notam­
ment sur base des rapports generes par le logiciel. Dans la pratique, 
on constatera que le systeme sera un melange de controles manuels 
et informatiques. 

Dans les P.M.E., on devra d' une maniere generale consacrer son 
attention aux controles manuels, et surtout a «la procedure d' appro­
bation ». Les rapports generes par le systeme et qui seront utilises a 
des fins de controle, devront aussi mentionner par qui ce controle a 
ete effectue. La signature ou le paraphe du responsable ainsi que la 
date de la verification constituent des elements indispensables. 

Les controles automatiques porteront surtout sur les operations, sur 
les relations, les demandes d'informations appelees dans d' autres 
fichiers, etc. 
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Le reviseur devra s' assurer que les programmes fonctionnent correc­
tement et que I' on a prevu des procedures pour verifier le caractere 
complet et la fiabilite des donnees. 

b) Sauvegarde des informations et copies de sauvegarde. 

Pour eviter que les pertes ou I' endommagement des donnees stoc­
kees n' entraTnent des consequences dommageables pour I' entreprise, 
il faudra obligatoirement faire des copies de sauvegarde. 

Dans les systemes plus petits, le risque de perte d' informations n' est 
pas moindre que dans les systemes plus importants. Et les procedu­
res de sauvegarde sont donc en tout etat de cause vitales. Mais on 
constate qu' elles sont parfois negligees ou moins systematiquement 
appliquees dans les P.M.E .. 

Le reviseur sera donc attentif au stockage en toute securite des don­
nees et a la fabrication de copies de sauvegarde. 

Pour apprecier les procedures a ce propos, il faudra etre attentif aux 
points suivants: 
- identification des principaux fichiers contenant I' information comp­

table et des progiciels utilises pour leur traitement; 
- identification des procedes de stockage (disque dur, bande, dis­

quette ); 
- determination du laps de temps pendant lequell' entreprise pour­

rait fonctionner correctement en cas de perte des fichiers ou des 
logiciels. 

c) La documentation concernant /es procedures 

L'ensemble du systeme informatique - la remarque vaut pour toutes 
les entreprises - fonctionnera bien si les procedures operationnelles 
sont strictement observees. 

L' attention consacree El. la documentation s' averera surtout utile lors: 

- de I'introduction d' un nouveau systeme; 
- du recrutement de nouveaux collaborateurs dont la formation doit 

etre assuree; 
- de I' utilisation occasionnelle du systeme. 

d) Protection des ordinateurs, des donnees et des fichiers 

La protection est indispensable pour eviter les accidents et les dom­
mages intentionnels El. I' equipement informatique, aux logiciels et aux 
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donnees. II faudra prendre les mesures necessaires pour eviter les 
degats El la suite d' un incendie, les degats des eaux, etc. 

Enfin, il faudra prevoir une protection empechant les personnes non 
autorisees d' avoir acces aux ordinateurs, aux logiciels aux donnees 
et aux fichiers. 

e) Entretien 

Les utilisateurs de petits systemes recourent moins souvent El des con­
trats de maintenance tres detailles pour le materiel informatique. Dans 
beaucoup de cas, il n' y a pas d' entretien regulier et I' on attend une 
panne pour faire proceder El un entretien. 11 est important de savoir 
El qui s' adresser le delai d'intervention doit etre raisonnable. 

Pour I' entretien des logiciels, on pourra s' adresser au fournisseur du 
materiel ou El la firme de logiciel qui a redige le progiciel. 11 peut etre 
important de verifier si les progiciels utilises pour le traitement des don­
nees comptables, ont e19 acquis aupres d' un fournisseur de bonne 
reputation, si bien que I' on puisse s' attendre, en cas de probleme, 
El une solution adequate des problemes auxquels I' entreprise est con­
frontee. 

f) Assurances 

En cas de perte de donnees importantes ou de degats El I' equipe­
ment informatique, par suite d' un incendie par exemple, une bonne 
assurance s' averera indispensable. Elle implique que I' on respecte 
les conditions de I' assureur en matiere de protection du materiel et 
des fichiers. 

g) Solutions de rechange 

Une bonne solution de rechange en cas de defectuosite grave fait 
defaut dans un grand nombre de P.M.E. 

Adaptation du programme de contr6.e 



CHAPITRE 4: 

L' ATTESTATION 
DU REVISEUR D'ENTREPRISES 

En nous basant sur les normes generales de revision de I' IRE, nous 
constatons qu' aucune distinction fondamentale n' est faite entre le con­
trole d' une PME et celui d' une entreprise plus grande. Le rapport de 
revision devra donc etre identique, quelle que so it la taille de I' entre­
prise qui fait I' objet d' une revision. 

Dans la recommandation n 14 de I' UEC de octobre 1985, le paragra­
phe 5.2. dispose El propos du rapport: 

« Le reviseur exprimera une opinion sans reserve lorsque, dans le cas 
d' une petite entreprise, d' une part il aura pu s' assurer qu' il existe un 
systeme comptable approprie fonctionnant convenablement et d' autre 
part, ses travaux de revision lui permettent de conclure que les livres 
refletent, d' une fa<;on exhaustive, les operations de I' entreprise et qu' il 
n' y a pas d' erreur significative dans les comptes annuels». 

Le texte qui precede, d' ailleurs conforme aux normes generales de 
revision de I' IRE, suppose que, malgre I' absence de controles inter­
nes suffisants resultant de la petite taille de I' entreprise, le controleur 
externe,puisse neanmoins executer les travaux de controle necessai­
res pour se faire une opinion sur le caractere complet des comptes 
annuels. 

Selon les dispositions du paragraphe 3.2.3. des normes generales de 
revision, I'impossibilite de respecter tous les 'principes du controle 
interne dans une petite entreprise n' aura pas necessairement pour 
consequence que le reviseur doive emettre des reserves dans son 
rapport sur les comptes annuels de celle-ci. 

Le reviseur d' entreprises peut conclure son etude prealable du con­
trole interne en constatant que I' environnement de controles et I' orga­
nisation du systeme comptable sont suffisants pour lui permettre d' exe­
cuter sa mission dans des circonstances norm ales. 

La mention d' une faiblesse dans le controle interne ne sera pas requise 
dans la mesure u des elements probants ont pu etre obtenus par 
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d' aut res moyens. S' il doit conclure El I' existence de faiblesses, le revi­
seur devrait signaler quelles parties de I' organisation et quelles rubri­
ques des comptes annuels ont pu etre influencees par ces faiblesses 
du contr61e interne. 

En pratique, nous sommes d' avis que les attentes des utilisateurs de 
I' attestation du reviseur des comptes annuels d' une PME sont sou­
vent excessives et ne repondent pas entierement El ce que le reviseur 
pourrait reellement faire dans de telles circonstances. 

Dans le mesure ou la realite de la revision d' une PME n' est pas tra­
duite de fac;on appropriee dans le rapport de revision, ceci pourrait 
deboucher sur un alourdissement de la responsabilite du reviseur 
d' entreprises puisqu' iI ne peut se replier sur des restrictions expres­
ses de la legislation ou des normes de I'IRE. 

En conclusion des chapitres et des reflexions qui precedent, un pro­
jet de certification sans reserve a ete etabli qui tient compte des prin­
cipes fondamentaux du rapport revisoral et qui garantit les interets des 
tiers tout en contenant une description realiste de I' environnement 
administratif. 

Dans une petite entreprise, il arrive souvent que le systeme d' organi­
sation administrative sera insuffisant pour etre utilise comme instrument 
de la revision vu I'insuffisance des contr61es internes identifies dans 
ce systeme administratif. En consequence, le reviseur sera oblige 
d' adapter la methodologie de sa revision. Ceci entraTnera un renfor­
cement des verifications des soldes du bilan et des mouvements du 
compte du resultat; on soulignera egalement I'importance de I' exa­
men analytique. Cette approche de contr61e ne fournira certes pas 
le meme niveau de certitude que dans une demarche classique dans 
laquelle le reviseur d' entreprises se fonde sur les contr61es internes 
construits dans I' organisation administrative. II appartient au reviseur 
de juger dans quelle mesure, compte tenu des circonstances, cette 
incertitude est susceptible d'influencer son attestation sur les comp­
tes annuels et, le cas echeant, il formulera une reserve dans son rap­
port s'il I' estime necessaire. 
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EXEMPLE DE RAPPORT SANS RESERVE 

SOCIETE X EXERCICE 199. 

RAPPORT DU COMMISSAIRE·REVISEUR SUR 
LES COMPTES ANNUELS PRESENTES A 

L' ASSEMBLEE GENERALE DU 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

Conformement aux dispositions legales et statutaires, nous avons I' hon­
neur de vous faire rapport sur I' execution de la mission de contr61e 
que vous nous avez confiee. 

La societe est caracterisee par une taille, une structure et une organi­
sation relativement restreintes. Conformement aux normes generales 
de revision de I' Institut des Reviseurs d' Entreprises, nous avons adapte 
notre methode de contr61e en consequence. Vu le caractere limite du 
systeme de contr61e interne, nous avons dO concentrer nos travaux 
sur la validation des rubriques des comptes annuels. Les responsa­
bles de la societe ont toujours repondu avec clarte El nos demandes 
d' explication et d'information. 

La comptabilite est tenue et les comptes annuels sont etablis confor­
mement aux dispositions legales et reglementaires applicables en 
Belgique. 

Le rapport de gestion concorde avec les comptes annuels. II contient 
en outre les informations requises par la loi. 

Nous ne devons vous signaler aucune operation qui serait conclue 
en violation des statuts ou de la loi sur les societes. L' affectation des 
resultats qui vous est proposee est conforme aux dispositions legales 
et statutaires. 

En conclusion, nous attestons sans reserve, conformement aux nor­
mes generales de revision de I' Institut des Reviseurs d' Entreprises, 
que les comptes annuels arretes au ... , et dont le total du bilan s' eleve 
El .... FB et dont le total du compte de resultats se solde pour I' exer­
cice par un benefice (une perte) de ... FB donnent, compte tenu des 
dispositions legales et reglementaires qui les regissent, une image fidele 
du patrimoine, de la situation financiere et des resultats de la societe 
et que les justifications donnees dans I' annexe sont adequates. 

Bruxelles, le . . . . . . . . . . . . . . . ............... . 
commissaire-reviseur 
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ANNEXE 

~ QUESTIONNAIRE 

1. LE RISQUE DE CONTROLE 

1.1. LE RISQUE PROFESSIONNEL 

1.Y a-t-il des tiers/des personnes ayant un interet particulier dans les 
comptes annuels: 

- actionnaires minoritaires; 
- conseil d' entreprise; 
- proprietaire n' ayant pas la qualite d' administrateur; 
- financements exterieurs; 
- organismes publics; 
- autres? 

2. L' entreprise connait-elle une situation particuliere: 

- entreprise en difficultes; 
- entreprise en restructuration; 
- perspective de changement d' actionnaires; 
- autres. 

1.2. ANALYSE DU RISQUE 

Renvoyer aux documents de travail concernant I' analyse du risque. 

Cette analyse du risque revele-t-elle des problemes specifiques: 

- sur le plan des finances; 
- sur le plan sectoriel; 
- sur le plan technique; 
- sur le plan de la competitivite; 
- sur le plan de la conjoncture; 
- sur un autre plan. 

1.3. EVALUATION DE LA FIABILITE 

A-t-on rei eve des aspects particuliers concernant: 

- la nature de certaines marchandises; 
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des experiences anterieures; 
des evaluations pour des rubriques specifiques; 
des caracteristiques propres El I' activite; 

- surevaluation ou sous-evaluation de rubriques; 
autres. 

Renvoyer aux documents de travail pour ce qui est de la selection des 
donnees a verifier, la nature et le degre de controle a exercer et leur 
justification. 

2. CONTROLE INTERNE 
Le questionnaire qui suit a ete con9u comme un instrument destine 
a aider le reviseur dans sa premiere evaluation du systeme de con­
trole interne d'une P.M.E. Le present questionnaire ne pretend nu//e­
ment etre exhaustif. Chaque reponse affirmative constituera un ele­
ment favorable au controle interne, et /' inverse pour chaque reponse 
negative. 

GENERALITES 

Sur le plan sectoriel 

1 . L' entreprise est-elle active dans un secteur facilement contr6lable? 

2. Existe-t-il des obligations specifiques en matiere de rapports, etc, ... 
imposees par des instances officielles? 

3. Les principales conditions economiques, de concurrence et aut res 
qui s'imposent El I' entreprise sont-elles restees inchangees? 

La direction de I' entreprise 

4. La direction de I' entreprise a-t-elle toujours fait preuve de sa pro­
bite, par le passe, notamment en ce qui concerne la communica­
tion des informations? 

5. La politique de I' entreprise temoigne-t-elle de la prudence neces­
saire; evite-t-on de s' exposer inutilement El des risques? 

6. Les dirigeants de I' entreprise ont-ils une competence suffisante en 
matiere comptable pour apprehender sa responsabilite dans I' eta­
blissement des comptes annuels? 

7. La direction de I' entreprise temoigne-t-elle d' un interet actif et direct 
suffisant El I' egard de la comptabilite? 
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8. N' existe-t-il aucun facteur qui pourrait inciter la direction de I' entre­
prise a manipuler I' information financiere (Ies banquiers, certains 
contrats, la remuneration proportionnelle au resultat, une cession 
eventuelle, ... ) ? 

9. Existe-t-il une separation rigoureuse entre les activites personnel­
les et le patrimoine prive d' une part, et les activites et le patrimoine 
de la societe de I' autre? 

L 'organigramme 

10. Existe-t-il, dans la mesure du possible, une separation de fonc­
tions suffisante? 

11. A-t-on prevu des mesures appropriees pour sauvegarder la sepa­
ration des fonctions dans les circonstances exceptionnelles (mala­
die, conge, activite intense, ... )? 

12. La direction de I' entreprise a-t-elle suffisamment confiance en la 
probite et les qualites professionnelles de son personnel? 

13. La rotation du personnel fut-elle normale au cours des deux der­
nieres annees? 

14. Le personnel responsable de la comptabilite dispose-t-il des con­
naissances et de I' experience necessaires? 

15. Une assurance a-t-elle ete conclue pour assurer les eventuels 
detournements de fonds par le personnel? 

Correspondance 

16. Le courrier entrant est-il ouvert par le dirigeant de I' entreprise? 

17. Si non, la correspondance est-elle ouverte par une person ne qui 
ne depende pas de la comptabilite? 

Informatique 

Voir 4.6 ci-dessous 

COMPTABILITE 

1. Existe-t-iI des procedures ecrites permettant de s' assurer que tou­
tes les transactions ont ete enregistrees conformement a des pro­
cedures pre-etablies? 

2. Si oui, la direction a-t-elle ete associee a leur etablissement, ou 
en a-t-elle ete pour le moins informee? 
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3. Existe-t-il un plan comptable detaille, conforme El la loi? 

4. Toutes les ecritures sont-elles justifiees au moyen d'une piece jus­
tificative? 
Le document est-il prealablement approuve par la direction de 
I' entreprise? 

5. Est-iI procede sur base mensuelle El un arrete des comptes, avec 
un contr61e de leur exactitude (notamment la mise en concordance 
entre les journaux auxiliaires et le grand livre)? 

CONTROLE DE GESTION ET RAPPORTS 

1. Est-il fait usage de budgets, de calculs de coOt de revient ou 
d' aut res instruments de planification? 

2. Existe-t-iI un plan de financement specifique? 

3. Les documents vises aux questions 1 et 2 sont-ils etablis par la 
direction de I' entreprise? 

4. Les ecarts entre les chiffres previsionnels et la realite font-ils I' objet 
d' une verification reguliere pour etre ensuite ajustes? 

5. Les donnees actuelles sont-elles confrontees aux donnees relati­
ves aux periodes anterieures, et les ecarts inexplicables sont-ils 
examines? 

6. La direction de I' entreprise etablit-elle des rapports? 
Si oui, lesquels? 

7. Ces rapports sont-ils discutes par la direction de I' entreprise avec 
le personnel concerne? 

ACHATS ET FOURNISSEURS 

1. Les commandes sont-elles generees en suivant les criteres pre­
vus (niveau pour une nouvelle commande, exigences d' achat spe­
cifiques)? 

2. Utilise-t-on des formulaires de commande et ceux-ci sont-ils 
numerotes? 

3. Les achats sont-ils effectues par une personne etrangere El la 
comptabilite? 

4. Tous les achats sont-ils approuves par la direction de I'entreprise? 
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5. Des contr61es suffisants sont-ils executes au moment de I' arrivee 
de la facture? 

6. Les factures sont-elles mises en concordance avec les bons de 
commande et les accuses de reception? 

7. Les factures sont-elles approuvees par la direction de I' entreprise 
et ce au vu des justificatifs requis? 

8. Les mesures necessaires ont-elles ete prises pour que: 

- toutes les factures soient comptabilisees? 
- toutes les factures soient correctement enregistrees? 

9. Procede-t-on mensuellement El. une reconciliation entre les comp­
tes fournisseurs et le grand livre? 

10. Les extraits de comptes fournisseurs sont-ils (regulierement) mis 
en concordance avec la comptabilite par la direction de 
I' entreprise? 

STOCKS ET PRODUCTION 

1. Utilise-t-on des bons de reception pre-numerotes? 

2. Existe-t-il un systeme d'inventaire permanent? 

3. Existe-t-il des procedures de conformite, effectuees El. intervalles 
reguliers, entre I'inventaire comptable et I'inventaire physique? 

4. La direction de I' entreprise peut-elle contreler le personnel, notam­
ment en ce qui concerne la protection physique des stocks? 

5. Les mouvements de stocks sur base des documents precites sont­
ils contr61es par une personne n' appartenant pas El la compta­
bilite? 

6. Existe-t-il un systeme administratif qui permette d' appliquer les 
regles d' evaluation de maniere fiable? 

7. Existe-t-il un contr61e du chef d' entreprise sur les stocks obsole­
tes et/ou endommages? 

VENTES ET CLIENTS 

1. Existe-t-il un systeme efficace de contrele des credits? 

2. Les credits importants sont-ils approuves par le chef d' entreprise? 
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3. Le chef d' entreprise se fait-iI regulierement transmettre des clas­
sements chronologiques des sol des des clients? 

4. Existe-t-il un systeme de formulaires de commande numerotes? 

5. Les factures de ventes sont-elles reconciliees avec les formulai­
res d' achat et avec les bons d' expedition? 

6. A-t-on pris les mesures necessaires pour que: 

toutes les expeditions soient facturees; 
- les factures soient correctement etablies; 
- les factures soient correctement enregistrees? 

7. L' approbation de la direction de I' entreprise est-elle requise pour 
I' etablissement d' une note de credit? 

8. Procede-t-on El la reconciliation mensuelle entre les comptes indi­
viduels clients et le grand livre? 

9. Une personne ne faisant pas partie de la comptabilite expedie-t­
elle mensuellement des extraits de compte El tous les clients? 

10. Existe-t-il un systeme permettant le suivi des debiteurs douteux? 
La direction de I' entreprise surveille-t-elle personnellement cette 
liste? 

11. Les paiements de commissions sont-ils suivis d' assez pres? 

PAIEMENTS 

1. Les autorisations de signatures prevoient-elles des contr61es suf­
fisants de la part du chef d' entreprise? 

2. Les procedures permettent-elles de garantir que seules les factu­
res autorisees seront payees et que le paiement arrivera bien chez 
I' ayant -droit? 

3. Les documents justificatifs d' un paiement portent-ils le cachet 
«paye» de maniere El ce que tout remploi soit exclu? 

4. Une reconciliation bancaire est-elle etablie et soumise El la direc­
tion de I' entreprise? 

5. L' utilisation de fonds de caisse est-elle limitee? 

6. Un registre de caisse est-il tenu, et soumis El intervalles reguliers 
au chef d' entreprise? 
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RECETTES 

1. Les ventes au comptant sont-elles suffisamment controlees au 
moyen de registres de caisse et/ou de quittances? 

2. Les cheques regus sont-il barres immediatement par le chef 
d' entreprise des leu r reception? 

PERSONNEL 

1. Les salaires sont-ils approuves par la direction de I' entreprise? 

2. L' administration est-elle assuree par un secretariat social et 
controle-t-on I' exactitude des donnees? 

3. Le chef d' entreprise controle-t-il regulierement les etats de salaire 
individuels? 

3. CONTROLE DES CYCLES 

3.1. CYCLE DES MARCHANDISES 

GENERALITES 

1. Oecrire les categories de stocks et le systeme de stocks. 

2. Oecrire les systemes internes et les documents relatifs a la politi­
que et au suivi des stocks. 

3. Renvoyer aux documents de travail pour ce qui est de la prepa­
ration du controle des stocks. 

FOURNITURES ET MARCHANDISES 

1. Existe-t-il un systeme d'inventaire permanent? 

Si oui, decrivez et evaluez-Ie. 

Si non, a-t-on prevu un autre mode de suivi assurant une certaine 
fiabilite? 

Si oui, decrivez et evaluez-Ie. 

2. S'il n' existe pas de systeme d' inventaire permanent, se reporter 
aux documents de travail pour I' examen et I' evaluation pour ce 
qui concerne: 

le caractere complet de I' inventaire final; la propriete des marchan­
dises; le caractere complet des mouvements de marchandi-
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ses; I'application des regles d'evaluation; I'analyse de I'ordre chro­
nologique; I'arrete de I'inventaire. 

ENCOURS DE FABRICATION, PROCESSUS CONTINU 

1. Existe-t-il un systeme d'inventaire permanent? 

Si oui, decrivez et evaluez-Ie. 
Si non, a-t-on prevu un autre mode de suivi garantissant un cer­
tain degre de fiabilite? 

2. S'il n' existe pas de systeme d' inventaire permanent, se reporter 
aux documents de travail pour I' examen et I' appreciation con­
cernant: 

- le caractere complet de I'inventaire final; 
- la propriete des marchandises; 
- le caractere complet des mouvements de marchandises; 
- I' application des regles d' evaluation; 
- I' arrete de I' i nventai re. 

ENCOURS DE FABRICATION (PROCESSUS DISCON· 
TINU), COMMANDES EN COURS D'EXECUTION 

1. Existe-t-il un systeme de suivi permanent? 

Si oui, decrivez et evaluez-Ie. 

Si non, existe-t-il un autre mode de suivi assurant un certain degre 
de fiabilite? 

2. S'il n' existe pas de suivi permanent de I'inventaire, se reporter 
aux documents de travail pour I' examen et I' appreciation con­
cernant: 

- le caractere complet de I'inventaire final; 
- la propriete des marchandises; 
- le caractere complet des mouvements de marchandises; 
- I' application des regles d' evaluation; 
- I' arrete de I'inventaire. 

CONTROLES DE YRAISEMBLANCE 

Des contr61es de vraisemblance ont-ils ete executes? 

Si oui, renvoyer aux documents de travail. 
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3.2. Cycle financier 

1. A-t-on procede a un releve de contr61e de la caisse sans avertis­
sement? 

2. Les contr61es ont-ils revele que tous les paiements sont justifies et 
arrivent bien chez le destinataire final? 

3. Est-il exact que la succession numerique des documents de paie­
ment ne presente aucune anomalie quelconque? 

4. Le rapprochement entre les soldes bancaires/feuilles de caisse et 
la comptabilite s' avere-t-il satisfaisant, en cours d' an nee egalement? 

5. Les contr61es ont-ils permis de constater que tous les cheques re9us 
sont enregistres aussit6t pour etre rapproches ensuite de la comp­
tabilite? 

6. A-t-on procede a une procedure de confirmation extensive pour 
les clients et les fournisseurs et a-t-on examine en detailles ecarts 
eventuels resultant d' operations financieres? 

3.3. Salaires et traitements 

1. A-t-on verifie I' existence des procedures les plus elementaires en 
matiere de separation de fonctions, de maniere a exclure toute 
manipulation? 

2. A-t-on pu faire les rapprochements necessaires entre les presta­
tions fournies a I' entreprise et I' administration des traitements et 
salaires? 

3. Si le traitement n' a pas ete confie a un secretariat social, dispose-t­
on de la certitude necessaire concernant le respect de la legisla­
tion sociale et I' exactitude des operations effectuees? 

3.4. Charges 

1. A-t-on verifie les charges anormalement elevees par rapport a la 
taille de I' entreprise et a son activite? 

2. A-t-on examine le bien fonde des variations importantes dans les 
charges? 

3. A-t-on procede a des sondages pour verifier si la societe est le bene­
ficiaire final des marchandises, services ou prestations fournis? 
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4. A-t-on identifie des transactions presentant un caractere anormal 
avec des entreprises appartenant au meme actionnaire (aux 
memes actionnaires)? 

4. PROBLEMES SPECIFIQUES 

4.1. OBLIGATIONS LEGALES 

Nous ferons la distinction entre les obligations suivantes: 

- la comptabiJite et les comptes annue/s 
- les statuts 
- les /ois coordonnees sur /es societes commercia/es. 

LA COMPTABILITE ET LES COMPTES ANNUELS 

1. Existe-t-il des dispositions leg ales particulieres applicables a la 
comptabilite du secteur dans lequell' entreprise exerce son activite? 

2. L' entreprise exerce-t-elle des activites distinctes dans le sens eco­
nomique du terme et si oui, existe-t-il alors un systeme comptable 
different? 

3. Les transactions sont-elles enregistrees: 

- dans I' ordre chronologique? 
- immediatement? 
- dans des journaux auxiliaires? 
- dans un systeme centralise? 

4. Y a-t-il correspondance entre les journaux auxiliaires, la centralisa­
tion et le livre central? 

5. Le plan comptable est-il adapte a I' activite de I' entreprise et celui­
ci est-il conforme au plan prevu par la loi? 

6. Le plan comptable a-t-il fait I' objet d' adaptations? 

7. Les enregistrements en comptabilite sont-ils fondes sur des justifi­
catifs? 

8. Le livre d'inventaire est-il actualise? 

9. Les livres imposes par la loi sont-ils conformes aux prescriptions 
concernant: 

- la numerotation; 
- la continuite; 
- I' absence de corrections ou de ratures? 
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10. L' entreprise doit-elle se conformer a des avis particuliers de la Com­
mission des normes comptables? 

Si oui, lesquelles et I' entreprise s'y conforme-t-elle? 

LES STATUTS 

1. Les statuts ont-ils ete modifies au cours de I' exercice sous revue? 
Notamment en ce qui concerne: 

- la forme de la societe, 
- la prolongation de I' exercice, 
- les modifications du capital, 
- I' objet social, 
- les pouvoirs? 

Si oui, les publications obligatoires ont-elles ete respectees et les 
dispositions nouvelles ont-elles ete correctement appliquees? 

2. Les statuts comportent-ils des dispositions particulieres, en matiere 
de: 

- repartition des benefices, 
- alienation des actions, 
- categories d' actions et droits de vote, 
- pouvolrs, 
- autres? 

Ces dispositions ont-elles ete observees? 

LES LOIS COORDONNEES SUR LES SOCIETES COMa 
MERelALES 

1. Y a-t-il eu depot d' actes ou publication: 

- d'actes, 
- de nominations, 
- autres? 

2. Les dispositions prevoyant le fonctionnement de I' organe d' admi-
nistration ont-elles ete correctement suivies en ce qui concerne: 

- les rapports, 
- les conflits d'interets, 
- la signature des rapports, 
- les majorites prevues, 
- I' arrete des comptes annuels, 
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- le rapport de gestion, 
- la modification eventuelle des regles d' evaluation? 

3. Les dispositions concernant I' assemblee generale ont-elles ete stric-
tement respectees? Et plus particulierement en ce qui concerne: 

- la convocation, 
- la liste des presences, 
- les procurations, 
- les majorites requises, 
- I' ordre du jour, 
- le rapport de gestion, 
- la signature du proces-verbal? 

4. Y a-t-il eu des modifications du capital? Telles que: 

- augmentation de capital, 
- capital autorise, 
- diminution du capital, 
- versements? 

Si oui, les modifications ont-elles ete realisees et publiees dans les 
conditions prevues? 

Les droits de tous les actionnaires ont-ils ete respectes? 

Les inscriptions eventuelles au registre ont-elles ete effectuees? 

5. Les entreprises ont-elles des pertes cumulees imposant I' applica­
tion de I' article 103 ou 140 des lois soc.? 

Si oui, les dispositions ont-elles ete appliquees correctement? 

Les decisions concernant la poursuite des activites ont-elles ete 
soumises a I' assemblee generale, avec les propositions de I' organe 
d' administration? 

6. Existe-t-il un registre des actionnaires? 

Ce registre est-il correctement tenu a jour? 

Y a-t-il des modifications du nombre d' actions ou dans leur repar­
tition? Telles que: 

- Rachat 
- Transformation d' une action nominative en action au porteur? 
- annulation? 
- cession? 
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Les dispositions legales ont-elles ete respectees? 

7. Y a-t-il suffisamment d' administrateurs/gerants selon les disposi­
tions de la loi et des statuts? 
Les nominations ont-elles ete faites par I' assemblee generale, ou 
confirmees par elle, publiees, prorogees ou remplacees dans les 
delais prevus? 

8. Les dispositions legales concernant les conflits d'interets ont-elles 
ete respectees: 

- lors des acquisitions, 
- lors des decisions prises par I'organe de direction? 

9. Les dispositions legales et statutaires relatives a la surveillance ont­
elles ete respectees? 

10. La societe a-t-elle une forme juridique autre que celle d' une S.A. 
ou d' une S.P.R.L.? 

Si oui, les caracteristiques legales specifiques de cette forme de 
societe ont-elles ete respectees? 

4.2. Separation entre le patrimoine prive et le patrimoine 
social 

Dans /' appreciation du probleme concernant la separation entre 
les interets prives et ceux de la societe, on peut avancer quelques 
points forts: 

1. Ressort-il des rapports de la societe que les decisions ont ete pri­
ses dans le respect du conflit d' interets (art. 60 et 133 des LCSC)? 

Si oui, de quelles decisions s' agit-il, quand et comment ont-elles 
ete prises? 

2. Le chef ou les dirigeants de I' entreprise ou le ou les proprietaires 
ont-ils des interets dans d' aut res societes? 

Si oui, la societe a-t-elle contracte des transactions economiques 
ou financieres avec ces societes? 

Si oui, ces operations ont-elles ete conclues avec une attention suf­
fisante pour les problemes de conflit d'interets? 

- Quelle influence ont-elles sur la marche de la societe? 
- Quelle influence ont-elles sur le patrimoine ou sur les resultats de 

la societe? 
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- Le cas echeant, les remarques necessaires ont-elles ete formulees? 
Lesquelles? 

3. Les actionnaires ou des societes associees ont-ils: 

- des comptes courants, 
- des prets, 
- des nantissements, consentis par la societe? 

Si oui,: 
- lesquels et a quelles conditions? 
- ont-ils eu une influence significative sur le patrimoine ou sur les 

resultats de I' entreprise? 

4. A-t-on verifie I' eventuelle presence dans les comptes annuels de 
frais incombant normalement au proprietaire/chef d' entreprise? 

Si oui, quelles sont les conclusions? 

5. Des personnes ou des societes apparentees ont-elles connu des 
situations sous des transactions avec la societe et ont-elles benefi­
cie d' avantages accordes par la societe? 

Si oui, quelle a ete leur influence sur les resultas de la societe? 

6. Le ou les proprietaires/chefs d' entreprise de la societe ont-ils eu 
une influence importante sur des contrats, des investissements ou 
des decisions d' une importance capitale pour la societe? 

Si oui, 

- a-t-on verifie si ces operations pouvaient etre considerees comme 
norm ales dans le cadre de I' activite operationnelle de la societe? 

- tous les actionnaires/dirigeants de I' entreprise sont-ils informes de 
ces operations? 

7. Existe-t-il d' aut res liens particuliers entre les interets et/ou le champ 
d'influence du ou des proprietaire(s)/dirigeant(s) de I'entreprise 
et la societe, et comment ont-ils ete traites: 

- au sein de la societe? 
- a I' egard des actionnaires? 
- quel est leur impact financier sur la societe? 

4.3. Le recours it des experts externes 

1. La societe fait-elle appel a un expert comptable externe? 
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2. Contact a-t-il ete pris avec cet expert comptable pour prendre con­
naissance des travaux qu' il a executes et pour determiner son role 
dans I' etablissement de la comptabilite et des comptes annuels? 

3. Des accords concrets sont-il intervenus avec I' expert comptable 
concernant la preparation des controles du reviseur quant cl la col­
lecte de I' information? Ces accords sont-ils suffisamment clairs con­
cernant la possibilite d' utiliser ces informations dans les procedu­
res de contr6le? 

4.4. Les P.M.E. et la fiscalite 

1. La societe fait-elle appel aux services d' un fiscaliste externe? 

2. Contact a-t-il ete pris avec ce fiscaliste pour apprehender la situa­
tion fiscale de I' entreprise et les aspects economiques de figures 
possibles afin de determiner I'impact au niveau des comptes 
annuels. 

4.5. Les evenements survenus apres la date de cloture du 
bilan 

1. Verifier I'existence de: 

- rapports des organes d' administration et/ou de la direction de 
I' entreprise, 

- procedures pour I' imputation des effets des evenements survenus 
apres la date de cloture du bilan, 

- documentation ou correspondance juridiques, 
- budgets et suivis de budgets, 
- information sectorielle et son suivi, 
- mouvements financiers importants. 

Ceux-ci ont-ils une influence sur les donnees des comptes annuels 
clotures? 
Si oui, dans quelle mesure doivent-ils etre pris en compte pour 
I' exercice sous revue? 

2. Informez-vous sur la survenance de: 

- faillites de clients, 
- plaintes ou retours de la part de clients, 
- litiges en justice, 
- annulations de transactions ou de contrats prevus, 
- ouverture ou fermeture de succursales. 
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Ceux-ci ont-ils une influence sur les donnees des comptes annuels 
cl6tures? 
Si oui, dans quelle mesure doivent-ils etre pris en compte pour 
I' exercice sous revue? 

3. S'il est inform$, aux environs de la date de cl6ture, de decisions 
possibles qui pourraient avoir une influence importante sur la situa­
tion de I' entreprise, le reviseur: 

verifiera si elles sont intervenues entre-temps; 
verifiera si elles ne requierent pas la constitution d' une provision 
ou I' ajustement des comptes annuels; 
evaluera leur influence future. 

4. Les procedures internes doivent-elles etre adaptees au vu de la 
decouverte ou de la constatation, eventuellement tardive, de ces 
evenements? 

5. A-t-on la certitude que I' evenement ou son influence n' etaient pas 
connus avant le moment ou le reviseur en a ete informe? 

6. Le contr61e a-t-il revele qu' El I' occasion de la cl6ture de I' exercice 
(avant ou apres): 

des facturations importantes sont intervenues, 
des notes de credit importantes ont ete etablies, 
des livraisons importantes ont ete effectuees, 
des operations financieres importantes ont eu lieu? 

Si oui: 

cette concentration d' operations s' explique-t-elle en raison de la 
periode de cl6ture? 
ces operations ont-elles un caractere normal? 
I' existence des ces operations a-t-elle une influence sur I' appre­
ciation de la fiabilite de la comptabilite, de I' administration et/ou 
de la politique? 

4.6. Impact de I'informatique au niveau de I'administration 
de la P.M.E. 

1. Utilise-t-on des rap ports generes par le systeme afin de verifier le 
fonctionnement et la modification des logiciels ainsi que la fiabilite 
des donnees? 
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2. Procede-t-on regulierement El. un contr61e de I' exactitude des don­
nees fixes (noms et adresses des clients, numeros de TVA, etc.)? 

3. Existe-t-il un contr61e du caractere complet et fiable des transac­
tions traitees, en ce compris des «tests de sortie» pour s' assurer 
de I' exactitude des donnees saisies? 

4. A-t-on recours El des confirmations par les utilisateurs en fin de jour­
nee ou El. la fin de la periode de traitement pour s' assurer que les 
totaux de contr61e generes par le systeme sont conformes aux 
totaux obtenus manuellement? 

5. Les totaux de verification sont-ils contr61es El chaque fois que le 
systeme genere de nouvelles donnees (par exemple, valeurs de 
facture, quantites, escomptes, etc.)? 

6. Les rapports signalant les ecarts (exception reports) generes par 
le systeme sont-ils relus? 

7. Les utilisateurs verifient-ils le caractere raisonnable des sorties 
d' ordinateur? 

STOCKAGE DES INFORMATIONS ET COPIES DE SAU· 
VEGARDE 

1. L' entreprise dispose-t-elle d' un tableau et d' une description des 
logiciels et des fichiers importants pour le traitement comptable? 

Si oui, a-t-on precise comment et ou ces logiciels se trouvent enre­
gistres? 

2. Existe-t-il des instructions claires pour I' elimination, El intervalles 
reguliers, de fichiers obsoletes? 

3. L' entreprise dispose-t-elle de procedures de sauvegarde forma­
lisees? 

4. Ces procedures prevoient-elles egalement des indications specifi­
ques concernant les copies de sauvegarde des fichiers contenant 
des informations comptables et des progiciels destines El. leur trai­
tement? 

5. Ces procedures precisent-elles: 

- El. quelle frequence et par qui les copies de sauvegarde doivent 
etre faites? 
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- sous quelle forme (disque dur, bande, disquette) ces copies doi­
vent etre gardees? 

6. Existe-t-il une liste de toutes les copies de sauvegarde qui men­
tionne ce qui a ete sauvegarde, quand, et par qui, ainsi que 
I' endroit ou les copies sont gardees? 

7. Le personnel charge d' effectuer les copies de sauvegarde est-il 
egalement capable de reconstituer des fichiers? 

DOCUMENTATION DES PROCEDURES 

1. Existe-t-il une documentation concernant: 

ce que fait le systeme et comment il le fait (Iogiciels et progiciels) 
les procedures de demarrage du systeme et de sortie? 

- le fonctionnement du systeme informatique (Iogiciels de materiel)? 

2. Fait-on la distinction, quand cela est necessaire, entre la documen­
tation s' adressant: 

aux utilisateurs? 
aux operateurs informaticiens? 
aux specialistes techniques? 

PROTECTION DE L'ORDINATEUR, DES DONNEES ET 
DES FICHIERS 

1. A-t-on veille El la protection physique (par exemple, acces aux ordi­
nateurs, verrouillage des machines, protections c~ntre I'incendie 
et les eaux)? 

2. Les copies et les copies de sauvegarde de fichiers sont-elles clai­
rement identifiees et ran gees dans des armoires resistant au feu 
et verrouillables? 

3. Utilise-t-on des mots de passe ouvrant I' acces El des donnees con­
fidentielles? 

Si oui, ces mots de passe sont-ils changes regulierement? 

4. Les utilisateurs des ordinateurs suivent-ils regulierement des recy­
clages? 

5. Les supports informatiques sont-ils regulierement remplaces? 
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ENTRETIEN 

1. L' entreprise a-t-elle signe un contrat d' entretien pour son materiel 
informatique? 

Si non, I' entreprise sait-elle exactement a qui s' adresser en cas 
de panne et a-t-on prevu des procedures en la matiere? 

2. L' entreprise a-t-elle signe des contrats d' entretien pour son logiciel? 

Si oui, le cocontractant est-il El. meme de garantir que les proble­
mes de logiciel seront resolus de maniere satisfaisante? 

ASSURANCES 

1. L' entreprise a-t-elle signe un contrat d' assurance specifique cou-
vrant le materiel, les fichiers et les logiciels informatiques? 

2. Si oui, la police d' assurance couvre-t-elle: 

- les frais de reinstallation du materiel et des logiciels? 
- les frais de nouvelle saisie? 
- le manque a gagner pendant la periode de reinstallation? 

ISSUES DE SECOURS 

1. L' entreprise a-t-elle prevue une issue de secours en cas de panne? 

2. Si oui, 
- A-t-on mis sur le papier les instructions a suivre? 
- Ces solutions sont-elles regulierement verifiees pour s' assurer que 

les accords intervenus sont respectes? 
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